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ment, des eaux thermales qui s'y trouvaient ont été prises 

en considération, et que l'acheteur a dû compter sur les 

avantages qu'il pourrait retirer de l'existence de ces sour- j 

ces dans les lieux à lui vendus, a pu condamner à des 

dommages-intérêts envers ledit acheteur le vendeur qui n 

déiourtië les sources des bâtiments vendus, encore que 

celui-ci se fût réservé, lors de la vente, la propriété cles
; 

eaux thermales. (Articles 1582, 1603, 1615 et 1625 du 

Code Napoléon.) 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au. 

rapport de M. le conseiller Mérilhou, et conformément 

aux conclusions de M. l'avocat- général Sevin,d'un pour-

voi dirigé contre un arrêt rendu après partage, le 5 février 

1850, parla Cour impériale de Pau. (Commune de
:
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contre héritiers Bayle; plaidants, M'
s
 Lenoël et Luro.) 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 21 mars. 

t.vrtEPRFMira »l TRAVAUX PUBLICS. — CRÉANCE SUR _ETAT. 

CESSION. — PRIVILÈGE. — OPPOSITION. 

Les fournisseurs des entrepreneurs de travaux publics 

I ont un privilège pour le prix de leurs fournitures sur les 

lomnies dues par l'Etat à ces entrepreneurs; mais ce 

rWKfctf, p
011

'' se conserver, à l'encontre des cessions qui 

pourraient être consenties par l'entrepreneur des sommes 

:m leur sont dues, doit s'appuyer sur des oppositions 

formées avant l'achèvement et la réception des travaux 

)i du 26 pluviôse an II). 

T'uielbis le créancier privilégié, dont l'opposition est 

tardive quand elle n'est formée qu'après la réception des 

travaux, conserve son privilège, si, en fait, au mo-

serrl où le transport et sa signification ont eu 

lieu, i! Existait déjà des saisies - arrêts sur les som-

i mes cédées. Ces saisies ayant eu pour effet de frap-

per d'indisponibilité, entre les mains de l'Etat, les som-

mes dont il était débiteur envers l'entrepreneur, le créan-

cier privilégié dont l'opposition pourrait être déclarée sans 

{fret comme tardive, vis- à-vis du cessionnaire, s'il était 
;

 i seul adversaire, profite de cette indisponibilité et peut 

- : valoir utilement son privilège nonobstant la cession, 

hrèi conforme de la Cour de cassation, chambre civile du 
30 mai 1835.) 

^jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur 
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COMPTE-COURANT. COMPEfVSATION. — IMPUTATION. 

Les règles sur l'imputation des paiements et la compen-

sa établies par le Code Napoléon ne sont pas applica-

ç aux comptes-courants. En cette matière, il est de 

H '«une q
u
 on ne peut admettre d'imputation et de com-

que lors du règlement définitif. (Jurisprudence 

me. — arrêt de la chambre des requêtes du 11 dé-
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2" section). 

Présidence de M. Hély-d 'Oissel. 

Audience du 23 mars. 

FAUX TITRES DU CHKBKN DE FER DE BORDEAUX A CETTE. — 

ACCUSATION DE FAUX EN P.CRÏTUHE DE COMMERCE. — QUA-

THE ACCUSÉS. 

On se rappelle l'émotion qui agita la Bourse au mois 

d 'août dernier. Des titres de vingt- quatre parts de 39 fr. 

de la compagnie du chemin de Bordeaux à Cette avaient 

été répandus à profusion sur la place de Paris, et ces ti-

tres étaient faux. Les intérêts compromis étaient considé-

rables. Quels pouvaient être les auteurs d 'un pareil crime? 

Le sieur Saffroy, pharmacien, demeurant à Paris, rue du 

Faubourg-Saint-Denis, avait vendu une grande quantité 

de ces titres ; il fut soupçonné, el les soupçons furent bien-

tôt confirmés par sa conduite. En effet, à la première nou 

velle de la découverte des faux, Saffroy avait annoncé 

qu'il partait pour la chasse. Depuis ce moment, il n'a pas 

reparu ; mais on sut que les sieurs Gérard, Hurez et Huot, 

imprimeurs et ouvriers lithographes, avaient eu avec Saf-

froy de nombreuses relations : ils furent arrêtés, et après 

une instruction dans laquelle plus de quarante porteurs de 

titres furent entendus, tous trois ont été renvoyés devant 

le jury. L 'acte d 'accusation résume dans les termes sui-

vants les charges qui pèsent sur ces individus : 

L'ancienne compagnie, aujourd'hui en liquidation, du che-

min de fer de Bordeaux à Gelte, a émis des titres au porteur 

donnant droit à un certain nombre de patts de 39 fr. 90_c. 

14 millièmes chacune dans le "cautionnement de 11 millions 
versé par cette société au Trésor. 

Il y a des titres de 1 part, de 2 parts, de 6 parts et de 24 
parts. 

Les titres de 1 ou de 2 parts sont sur papier vert, ceux de 

6 parts sur papier jaune, ceux de 24 parts sur papier bleu. 

Ces valeurs étaient, aux mois de juillet et août 1852, l'objet 

de nombreuses négociations à la Bourse de Paris, lorsqu'une 

circonstance fortuite vint révéler l'existence de faux titres mis 
dans la circulation. 

Le sieur Gil-Kennedy, banquier à Paris, s'étant aperçu qu'il 

avait en sa possession deux coupons de 24 parts chacune, por-

tant le même n° 3,333, mais datée, la première, du 12 octobre 

1849, et la seconde du 20 du même mois, s'empressa de com-

muniquer ces deux titres au sieur Tarbé-des-Sablons, liquida-

teur de la compagnie. Celui-ci reconnut aussitôt que le titre 

daté du 20 octobre était faux. Bien que ce titre paraisse, en 

effet, parfaitement semblable aux titres vrais, un examen at-

tentif y fait remarquer des dissemblances qui ne permettent 

pas de les confondre. Ainsi, les titres véritables sont entière-

ment imprimés en caractères typographiques, la date et les si-

gnatures seules sont écrites à la main ; le titre faux, au con-

traire, est lithographié, et les signatures sont reproduites pàr 

le procédé de l'autographie; enfin la force et la nuance du pa-

pier ne sont pas exactement les mêmes. 

La nouvelle de cette découverte causa une vive émotion par-

mi les spéculateurs. Des recherches, des vérifications minu-

tieuses furent faites, et elles fournirent la preuve qu'un grand 

nombre de titres faux, tous de 24 parts, avaient été lancés dans 

le commerce depuis le commencement d'août. 170 de ces ti-

tres ont été déposés entre les mains de la justice. 

Les coupables ne tardèrent pas à être découverts. 

Le nommé Saflroy, pharmacien, demeurant à Paris, rue du 

Faubourg-Saint-Denis, 9, s'était fait remarquer depuis le com-

mencement d'août par la multiplicité de ventes qu'il avait 

faites de titres de 24 parts de la compagnie du chemin de fer 

de Cette à Bordeaux. Pour expliquer la possession d'un aussi 

grand nombre dé ces valeurs, il annonçait qu'il avait à Bor-

deaux un frère agent de change, qui trouvait plus avanta-

geux de négocier ces articles à Paris qu'à Bordeaux et qui le 

chargeait d'opérer pour son compte. Il ne niait pas, du 

reste, spéculer en outre dans son intérêt personnel. Quoi qu'il 

en soit, ces explications étaient difficilement acceptées par les 

habitués de la coulisse. Dès que l'existence des titres faux fut 

reconnue, on se rappela que la plupart de ceux livrés par Saf-

froy appartenaient à la série D, et c'est précisément de cette 

lettre que sont marqués tous ceux qui sont falsifiés. Enfin, le 

jour même où le bruit s'était répandu à la bourse que l'on avait 

découvert un titre faux, Saffroy avait quitté Paris, en disant 

qu'il allait chasser dans le département de la Seine, quoique 

la chasse ne fut pas ehcore ouverte à celte époque, et il n'avait 

pas reparu. Ces circonstances le signalèrent comme l'auteur du 

crime. On s'enquit de ses relations, et l'on apprit qu'il avait 

eu récemment des rapports avec les nommés Gérard et Hurez, 

imprimeurs-lithographes. Une perquisition fut faite au domi-

cile de Gérard, et n'amena la saisie d'aucune preuve maté-

rielle; mais Gérard, mis eu présence du magistrat instructeur, 

lui fit des aveux complets. 

Il résulte de ses déclarations qu'au mois de juin Saffroy est 

venu lui proposer de fabriquer, moyennant une forte récom-

pense, de faux titres de la compagnie du chemin de fer de 

Cette à Bordeaux. Après quelques hésitations, il accepta cette 

proposition; mais comme il n'avait pas de presse lithographi-

que en sa possession, il a été obligé de s'associer le nommé 

Durez, imprimeur-lithographe. U a prévenu Saffroy, qu) a eu 
des conférences avec Hurez. 

Hurez, arrêté quelques jours après à sou retour d'un voyage, 

a confirmé ces déclarations; il a fait connaître, avec la' plus 

grande précision, lu manière dont les faux titres ont été fabri-

qués. Saffroy voulait en lirer 1 000 ; sept ou huit cents seu-

lement ont été confectionnés et lui ont été remis. Le travail 

des faussaires a duré plus d'un mois. Gérard avoue avoir tou-
ché 1,000 fr. et Hurez 1,400 fr. 

Tous deux reconnaissent qu'ils se sont adjoint un tiers qui 

les a aidés sciemment dans leur coupable industrie. Ils refu-

sent toutefois de donner son nom, parce que, disent-ils, c'est 

un jeune horome qu'ils ne voudraient pas enlever à sa mère 
dont il est le soutien. 

L'instruction a révélé que ce jeune homme n'est autre que 

Eugène Huot, âgé de vingt-cinq ans, ouvrier lithographe, 

trouvé chez Hurez au moment où la justice s'y est transpor-

tée. Pressés do répondre si cet ouvrier, qui vivaitelfectivement 

avec sa mère et la soutenait de son travail, est Celui qu'ils ont 

désigné , Hurez et Gérard ont baissé la tête et gardé le silence, 

n '(is *ntpas nier sa participation au crime qu'ils ont commis. 

Huot proteste de son innocence, mais ses relations avec Hurez, 

l'intimité qui les unit et que prouve une correspondance sai-

sie au domicile de ce dernier, le signalement donné par Gé-

rard du jeune homme, dont il a tu le nom, tout concourt à 

démontrer sa culpabilité. 

Saffroy n'a pu être arrêté, il paraît être parvenu à quitter la 

France et s'être réfugié en pays étranger. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc occupe le siège 

du ministère public. Gérard est défendu par M" Nouguier, 

Durez par M" Clamageron , Huot par M* Racle. 

Les témoins entendus dans l'audience de ce jour ont 

confirmé les faits énoncés dans l'acte d'accusation. L'au-

I dience a été ensuite renvoyée à jeudi pour entendre le ré-

quisitoire et les plaidoiries. Nous ferons connaître le ré-

sultat» 

l" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

J
rési;ieTice de M. de Marolles, colonel du 3' régiment 

d 'infanterie légère. 

Audience du 23 mars. 

JUIN 1848. — 

QUE 
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DE 

ASSASSINAT 

PARIS. 

DE L'ARCHEVÉ-

La nouvelle de l'arrestation d'un homme auquel la jus-

tice impute une part dans l'assassinat commis sur Mgr 

Affre, archevêque de Paris, a causé une profonde émotion 

dans la population parisienne. C'est une révélation inat-

tendue faite in extremis à un ministre de la religion, en 

dehors de la confession, par une femme daugereusement 

malade reçue à l'hospice de la Salpétrière, qui a été la cau-

se première des poursuites criminelles dirigées par la jus-

tice militaire contre le sieur Périchard, marchand" de vin 

de faubourg Saint-Antoine. Une première procédure extra-

judiciaire fut faite par le commissaire de police du fau-

bourg Saint-Antoine, et le résultat ayant paru fournir des 

indices suffisants d'accusation contre l'inculpé, un ordre 

d'information judiciaire fut donné par M. le maréchal com-

mandant en chef l'arméa de Paris el la 1" division mi-

litaire. Celte procédure, confiée aux soins de M. le com-

mandant de Gombault, rapporteur près le 1" Conseil de 

guerre, a été instruite avec le plus grand soin et la plus 

grande activité, et l'affaire est venue aujourd'hui à l'au-

dtetoce. # 

Un grand nombre de personnes de distinction se pré-

sentent au moment de l'ouverture des portes et s'asseoient 

aux places que M, le président a fait disposer dans le 

pourtour du Conseil. Une compagnie de gendarmerie d'é-

lite est chargée du service d'ordre et de sûreté, tant à l'ex-

térieur qu'à l'intérieur du prétoire du Conseil. 

L'huissier appelle les cinquante témoins assignés, puis il 

fait déposer sur le bureau des pièces à conviction un fusil 

de munition à piston ayant appartenu à la troupe, plusieurs 

car ^iohes et quelques balles. En face de M. le président 

du Conseil, l'huissier dépose la châsse qui contient les re-

lique» de l'archevêque do Paris. Cette châsse, de forme 

carrée, à colonnes gothiques, large de 25 centimètres et 

d'une hauteur de 40 centimètres, contient trois vertèbres 

de la région lombaire de Monseigneur. Ces trois vertèbres 

su perposées sont liées par des fils d'or. I ,a vertèbre du milieu 

a été traversée par la balle qui alué l'archevêque; uiieflèche 

en or indique le trajet que le projectile meurtrier a suivi 

dans le corps du prélat. A la pointe de cette flèche est fixée 

une balle tachée de sang; c'est celle qui a été extraite par 

les hommes de l'art qui soignèrent Mgr Affre. La balle est 

aplatie dans l'une de ses parties; elle paraît avoir été fon-

due dans un dé à coudre et n'a pas été ébarbée. C'est cette 

dernière circonstance qui a motivé l'apport dè la châsse à 

l'audience, afin de démontrer que la mort du prélat n'a 

pas été causée par une balle perdue de la troupe, mais 

bien par une balle sortie des rangs des insurgés. Les bal-

les de la troupe sont en effet parfaitement rondes et bien 

ébarbées. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial, oc-

cupe le fauteuil du ministère public. 

M" Nogent Saint-Laurens, avocat, est chargé de la dé-

fense de l'accusé Périchard. 

M. Julliol et M. le capitaine Bucaille, commis-greffiers, 

donnent lecture de toutes les pièces de l'information ; après 

cette lecture qui s'est prolongée de onze heures à une 

heure et demie, M. le président fait connaître à l'accusé 

les divers chefs d'accusation dirigés contre lui tant à rai-

son de l'assassinat de l'archevêque que sur les laits rela-

tifs à la part qu'il a prise dans l'insurrection de juin. 

Périchard est âgé de trente-huil ans, le bas de sa figure 

est encadré dans une longue barbe. U porte un habit noir. 

M. le président : Accusé, levez-vous. Vous venez d'entendre 

la lecture des pièces; vous êtes inculpé d'homicide volontaire 

commis sur la personne de Ugr Affre, archevêque de Paris, et 

de participation à l'insurrection. Vous avez été arrêté dans les 

journées de juin; pour quelle cause avez-vous été mis en ar 
restation ? 

L'accusé : Je n'ai jamais su pourquoi j'ai été arrêté, ce n'est 

que par suite de diffamation; mais après soixanle-neuf jours 

de détention préventive, j'ai été mis en liberté par jugement de 
la commission militaire. 

M. Uelattre, commissaire impérial : Je ferai observer au 
Conseil que la mise en liberté de Périchard n'a pas été ordonnée 

après jugement, mais seulement après une réclamation faite 

par des personnes recommandantes. Sa conduite n'a été à cetté 

époque l'objet d'aucune investigation judiciaire. 

Al. le prèiidenl : Vous avez distribué désarmes aux insur-

gés; voici un fusil (l'huissier présente le fusil à l'accusé) que 

vous avez donné au nommé Courtier. D'où vous provenail-il '! 

L'accusé : J'étais garde national et j'étais désireux d'avoir 

un fusil à piston que possédait un homme qui, après les jour-

nées de février, parlait pour l'Afrique; il m'Offrit de me le ven-

dre et je le lui payai 10 francs. 

M. le président : Je vous ferai observer que ce fusil porte 

des numéros qui indiquent qu'il appartenait à l'époque des 

journée de juin au 14' régiment d'intanlerie légère qui se trou-

vait, en effet, pendant l'insurrection dans le faubourg Saint-
Antoine. 

L'accusé : Je ne sais comment cela a pu se faire, mais le 

fubil "ie provient de l'achat que je vous ai dit. 

M. le président : La rumeur publique vous accusait d 'avoir 

participé à l'assassinat de Mgr. l'ai chevêque Affre. Celte ru-

meur était si grande qu'un jour il y a eu devant votre bouti-

que un grand mouvement, une quasi-émeute. Qu'avez-tous à 

répondre à tous ces bruits, et notamment à l'accusation por-

té; contre vous par la femme Chennevières ? 

L'accusé : Ces rumeurs m'ont été suscitées par mes enne-

mis. La femme Chennevières est venue loger chez moi ; elle ne 

nie payait pas les loyers, ni son mari non plus; alors ils fi-

rent un déménagement furtif et partirent sans nie payer. Cette 

femme était continuellement, malade ; elle était très exalteeet 

presque folle. Je ne savais ce qu'ils étaient devenus, mais un 

chien de chasse qu'ils avaient avec eux me mit sur la voie 

pour les trouvpr. Ce chien venait souvent chez moi, où il y-

avait toujours quelque chose à manger. 

Un jour, je suivis le chien, qui me conduisit au domicile 

des époux Chennevières. Je me présentai à eux pour réclamer 

mon dû. Aussitôt que j'eus prononcé les premières paroles, le 

mari me dit : « Qu'est
r
ce que vous venez faire ici, canaille? 

— Je viens vous demander ce que vous me devez. » Alors il 

s'arma d'un petil banc et voulut m'en frapper. Je cherchai à 

me défendre de mon mieux, et, voyant que l'on me meriaçait,' 

je pris le parti de me retirer. La femme me fit un geste très 

indécent en relevant sa robe par derrière, et elle se mit à 

crier: « Tiens, voilà pour ton argent! » Révolté de cette ma-

nière de procéder à mon égard, je me fâchai sérieusement. Je 

saisis en colère l'homme el la femme qui n'étaient pas bien 

forts Tii 'Puri ni l'autre, j'en fais un tas des deux, et je m'éloi-

gnai. Tandis qu'ils se relevaient, la femme se mit à crier : 

« Coquin ! scélérat! c'est toi qui as tué l'archevêque ! tu t'en 

souviendras ! » 

C'est depuis ce moment que ce propos a été répandu par 

toutes les femmes de mon quartier, et mes ennemis s'en sont 

emparés pour me nuire. 11 y avait parmi toutes ces personnes 

une femme du nom de Levé, qui vivait avec un marchand de 

vin de la Bourgogne, qui venait chez moi. Il s'éleva entre elle 

el moi des difficultés concernant mes loyers. Un jour, elle ne 

voulut pas me laisser la clé de la pièce pendant l'absence du 

locataire; elle m'injuria de la manière la plus grossière. 

D. Ce sont là des articulations qui expliquent comment les 

faits soni parvenus à la connaissance de l'autorité, mais ne 

vous disculpent pas. — R. Un jour, cette femme Levé dit chez 

un marchand de vin que j'étais l'auteur de la mori de l'ar-

chevêque de Paris, et ce bruit se répandit bien vite. Une fem-

me Vidal,, avec qui j'avais eu des contestations, apprit ce fait, 

et alla trouver la femme Chennevières qui lui répéta les mê-

mes diffamations. Alors je me résolus à invoquer l'autorité 

du commissaire de police pour faire cesser ces diffamations. 

D. N'étiez-vous pas au nombre des insurgés, au moment où. 

Mgr Affre, archevêque de Paris, s'est présenté sur les barri-

cades du fauhourg Saint-Antoine avec des paroles de paix? — 

R. J'éta:sdans les environs; c'était mon quartier. • 

D. Cependant vous étiez du nombre de ceux qui aidèrent à 

relever monseigneur lorsqu'il fut mortellement blessé? — R. 

Non, monsieur, je n'élais pas présent à cette scène. 

D. Vous- l'avez avoué à plusieurs personnes, et même à un 

magistrat à qui vous laviez nié tout d'abord, mais en rougis-

sant. — R. Voici comment les choses se sont passées. J'avais 

un garçon de boutique qui avait été pris par les insurgés; 

moi je restai dans ma maison. Trois heures après, le père de 

mon garçon vint me demander son fils, et, ne le trouvant pas, 

cet homme s'exalta au point de me demander des armes pour 

marcher contre ceux qui avaient emmené son fils. Je lui dis 

de rester tranquille, que j'allais le chercher moi-même, con-

naissant à peu près les hommes qui l'avaient emmené. Je suis, 

en effet, parti cherchant ce jeune homme de barricade en bar-

ricade dans le faubourg Saint-Antoine. Ne le trouvant pas, 

j'arrivai ainsi jusqu'à la grande barricadé ; j'allais retourner 

chez moi, lorsque derrière mui, à quatre ou cinq pas, j'enten-

dis pousser un cri en même lemps qu'une décharge de coups 

de fusils; je me retournai et j'aperçus Mgr l'archevêque qui 

était tombé à terre vers la deuxième ou troisième maison de 

l'entrée du faubourg, à droite. Plusieurs personnes accouru-

rent pour secourir l'archevêque; quant à moi, je retournai à 

la maison le plus promptemeul possible. 

D. Il résulte de l'instruction que vous avez dit à plusieurs 

personnes que vous aviez nou seulement aidé à révéler l'arche-

vêque, mais que vous aviez aidé à transporter le prélat à l'hos-

pice des Quinze-Vingts ? — R. Je nie ces faits comme je les ai 

toujours démentis par toutes mes déclarations. J'appartiens à 
r..™;il« -1>U~.,...\i,.r. . .'ni o*^ ^ IÙ,TÛ rlano ,1a Kr,r,c rti.ln_ une famille d'honnêtes gens ; j'ai été élevé dans de bons prin-

cipes, et je n'ai jamais porté les armes contre la troupe. Ce 

n'est que le hasard seul qui a fait que je me suis trouvé sur le 

lieu où l'archevêque a été tué. Ce sont mes ennemis qui m'ont 

accusé d'avoir commis cet attentat. 

D. N'avez-vous pas, à la suite de ce crime, demandé un asife 

à la femme Chennevières et à son mari, disant devant eux que 

vous veniez de tuer Mgr Affre, archevêque, et que s'ils vous le 

refusaient, vous iriez vous cacher sous l'arche du pont de Ber-

cy, et que si on venait vous y chercher, vous vous jetteriez à 

l'eau?— R. Les déclarations faites par cette femme ou par son 

mari sont entière nent fausses, car après àvoir parcouru tou-

tes les barricades, je suis rentré dans ma maison, où je cou-

chai, eije ne l'ai pas abandonnée les jours suivants. 

D. D'après la déclaration de la femme Chennevières, ce se-

rait chez les époux Baillot, où vous seriez arrivé tout troublé, 

que vous auriez dit : «C'est par un trou fait dans le mur d'u-

ne maison voisine de la barricade que nous avons tiré sur Mgr 

l'archevêque, » et que, lorsque vous auriez vu tomber le prélat, 

vous seriez vite descendu pour vous joindre aux personnes 

qui l'enlevaient de la barricade. — R. Je ne suis jamais allé 

chez les époux Baillot. 

D. Votre dénégation est contredite par les documents rele-

vés par l'accusation. Vous avez dit : « Nous étions dix-huit in-

surgés dans une chambre au troisième étage d'une maison qui 

fait le coin de la rue de Charentou et du faubourg Saint-An-

toine, qui donne sur la place de la Bastille, et nous tirions 

par de petits trous percés dans le mur. Nos fusils étaient 

dans une armoire, et aussitôt que nous avions fait une dé-

charge, nous allions sur la place po _ir en connaître le résul-

tat. » — R, Tout cela est aussi faux que le reste ; je ne suis 

monté dans aucune maison, et je n'ai jamais tenu cé langage. 

D. Nous vous ferons observer que ces révélations ont été 

faites à la justice dans un moment suprême par la veuve Chen-

nevières, mourante, à un ecclésiastique honorable, ainsi qu'aux 

femme Levé et Vidal? — H. La femme Chennevières était en-
core mon ennemie, c'est de la vengeance de sa part. 

D. 11 n'est pas possible de penser qu'une personne prèle à 

paraître devant D^eu, ayant conservé toute son intelligence, ait 

pu faire une telle déclaration daus le seul but de vous nuire? 

— U. Oh ! monsieur, elle eu était bien capable. Elle étail très 

violente et fort méchante, car un jour, étant allé chez les époux 

Chennevières pour réclamer des loyers qu'ils me devaient, ils 
voulurent m'assassiner à coups de hache. 

D. Voici une circonstance qui prouverait que vous étiez prig 

du lieu de l'événement ; plusieurs témoins rapporlent que 

vous leur avez dit, en lisant dans le Constitutionnel, les der-

nières paroles de l'archevêque : « Un bon pasteur doit donner 

sa vie pour ses brebis! » que c'étaient bien là les mêmes pa-

roles que celles que le prélat avait prononcées, lorsque vuus le 

portiez à l'hospice des Quinze-Vingts ? — K. Je n e encore ces 

propos ; ils ne me eono -rneiil pas. C'est, m'a-t-on dit, le nom-

mé Collol qui a fait celle déclaration. C'est uu homme qui 

s'est flatté d'être mon ennemi, je le prouverai quaud il sera 
devant vous. 
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D. Il est constant que vous avez pris part à l'insurrection 
de juin 1818. Vous avez assisté au pillage de la caserne 
de la rue de Roui I ly, vous y avez enlevé des armes, des 
munitions de guerre el même des souliers et des vêtements 
appartenant à des soldats. — R. Pendant l'insurrection, je 
suis sorti avec mon concierge et mon petit garçon jusqu'à la 
rue de Monlreuil, pour remettre cet enfant à mes parents; eu 
revenant je passai chez un de mes amis, nommé Lebon, demou 

■ rant en face de la caserne, et après y être resté quelques ins-
. tants,je suis revenu chez moi. En m'y rendant j'ai ramassé une 
'.giberne et un ceinturon que j'ai trouvés dans la rue près de la 
'.caserne. 

D. Vous avez été vu par plusieurs témoins fondant des balles 
dans votre boutique dans des dés à coudre. On vous lit l'ob-
servation qu'elles étaient mortelles parce qu'elles n'étaient pas 
ébarbées, eiqoe les soldats qui les recevraient étaient des hom-
mes comme vous"? — R. Il est entré chez moi une masse d'in-
surgés porteurs de paniers dans lesquels il y avait du plomb; 
ils m'ont forcé de leur fournir des casseroles et du feu pour 
fondre ce plomb; c'est ainsi que j'ai été contraint de participer 
à la façon de ces balles , comme lant d'autres personnes qui 
ont été forcées par les insurgés de fabriquer de la poudre. 

M. le président : Faites entrer le premier témoin : 

Le sieur Cellier, concierge de l'archevêché : Je suis parti de 
l'archevêché avec monseigneur dans la journée du 25 juin 
Nous nous sommes dirigés du côté de l'Arsenal; arrivé à un 
endroit où il y avait de la troupe, monseigneur demanda à un 
colonel s'il pouvait passer pour aller dans le faubourg parler 
aux insurgés, alin de faire cesser le feu ; il nous répondit que 
c'était bien difficile et présentait beaucoup de dangers. Cepen 
dant monseigneur persista, je marchai près de lui à quelques 
pas de distance; plusieurs personnes te joignirent à lui jus 
qu'à la place de la bastille. Nous sommes entrés dans une 
maison qui faisait l'angle sur la place, puis nous sommes sor-
tis par une seconde porte de la même maison, afin de nous di 
riger vers le groupe des insurgés placés à la barricade. 

Pendant que nous étions là, nous avons entendu un coup de 
feu partir de je ne sais où, et au même instant les cris : « A 
la trahison! » se sont fait entendre, et des coups de feu ont 
suivi ces cris d'effroi. Il y a eu des coups de feu de part et 
d'autre, et c'est dans ce moment terrible qu'un balle a atteint 
Monseigneur dans le flanc. Monseigneur a fléchi et est 
tombé. Aussitôt plusieurs personnes se sont présentées pour 
donner des secours au prélat. Nous l'avons relevé et nous l'a-
vons emporté jusqu'au n° 24, en remontant le faubourg et en 
suivant les trottoirs. Dans cetle maison , nous avons trouvé 
quelques secours, et de là nous nous sommes dirigés vers l'hô-

pital des Quinze-Vingts. 
M. le commandant Delallre, commissaire impérial : Nous 

voudrions savoir en quel endroit était placé Monseigneur quand 
il a voulu parler aux insurgés? 

L' témoin : H est rentré comme je viens do le dire par la 
maison qui fait l'angle, il est sorti en traversant la maison, et 
par le fait il s'est trouvé derrière la barricade. Il s'est placé 
vers le milieu de la rue, monté sur des débris de barricades 
Monseigneur tenait à la main une proclamation. Il avait pro-
noncé quelques paroles lorsque les coups de fusil se firent en-
tendre, et Monseigneur fut blessé. 

M. Gager, colorisie, faubourg Saint-Antoine : Pendant l'in-
surrection, je fus forcé de laisser ma boutique ouverte, des fac-
tionnaires étaient placés à ma porte. Ma maison était tout près 
de la barricade; j'e"!tendis les cris : «C'est l'archevêque! » Je 
sortis et je vis que monseigneur se disposait à adresser la pa-
role au peuple, mais à peine eut-il dit quelques mots qu'un 
coup de feu partit et il s'affaissa. 

M. le président : Eles-vous bien sûr qu'il n'a été tiré qu'un 
seul "coup de fusil ? 
' Le témoin : Je n'ai entendu qu'un seul coup de feu, et je 
ne crois pas qu'il y en ait eu d'autres. C'est après ce coup que 
monseigneur ayant été relevé, il a suivi le trottoir ; on a monté 
dans le faubourg jusque vers le numéro 22 ou 24 où l'on a pu 
trouvé des secours. 

M. Albert, rentier, demeurant rue du Sentier : Dans les 
journées de juin, je me suis trouvé avec l'archevêque de Paris, 
au moment où il se dirigeait vers la Bastille. Monseigneur dit 
qu'il venait porter des paroles de paix, pour faire cesser le 
feu de la guerre civile. Je pris une branche d'arbre, et me 
plaçant quelques pas en avant de Monseigneur, il me dit de 
me diriger du côté de la grande barricade; je le précédais 
toujours, lorsque, arrivés sur la place de la Bastille, nous 
sommes entrés dans une maison au coin de la rue de Charonne. 
Nous n'avons fait que la traverser; Monseigneur avait hâte de 
parler aux insurgés. Après avoir traversé lés trottoirs, il s'est 
avancé sur la chaussée; il était à quelques pas de la barri-
cade, lorsque tout à coup une détonation d'arme à feu se fit 
entendre, et Monseigneur tomba sur un amas de pavés. Je jetai 
ma branche d'arbre, je me précipitai pour le soutenir ; au mo-
ment où je m'approchai, plusieurs hommes me sont arrivés 

sur le corps. 
M. le président : On a donc voulu vous empêcher de secou-

rir le prélat? 
Le témoin : Pardon, monsieur le président, ce font des 

hommes qui descendaient du haut de la barricade pour se 
joindre à moi ; en apprenant que c'était l'archevêque, ils 
avaient mis tant de précipitation qu'ils étaient tombés. On 
vint d'autres côtés, et nous l'emmenâmes. 

M. le président : Vous avez vu par conséquent les personnes 
qui ont secouru l'archevêque; vous devez vous rappeler les 
circonstances de cette scène et les hommes qui y ont pris part. 
Voyez, regardez l'accusé ; le reconnaissez-vous pour être une 
des personnes présentes à la barricade ou bien du nombre de 
celles qui emportaient l'archevêque? 
* Le témoin : Je ne puis me rappeler avec précision toutes 
les physionomies, mais l'ensemble m'est resté assez présent à 
l'esprit pour indiquer au peintre qui a fait le tableau placé a 
Notre-Dame la position des divers individus qui se trouvaient 
là au moment de l'événement, et j'ai pu aussi décrire leur 

costume. 
M. leprêsidenl : Alors, dans ce cas, vous pourriez nous dire 

s'il y avait un homme portant le costume ordinaire des gens 
qui sont dans le commerce de vins en détail, avec un tablier 

noir et une veste ronde. 
Le témoin : Je ne reconnais pas l'accuse a sa physionomie, 

cela ne m'est pas possible. U y avait un homme en costume de 

chasse. , . 
M- te commissaire impérial : Cependant dans 1 instruction, 

* le témoin a déclaré qu'il lui semblait que l'accusé s'était trou-

vé sur les lieux. 
Le témoin : J'ai dit que s'il y était, i devait être avec nous. 

Il y avait des hommes qui portaient un collier comme celui 
que porte l'accusé en ce moment. 

L'accusé : Je l'ai toujours porté de la même façon que 

voilà. _ , , , ■ 
M. le commissaire impérial : De quel côte était tourne l'ar-

chevêque lorsqu'il s'est approché de la barricade? 
Le témoin: Monseigneur était sur le trottoir; il y avait une 

dalle enlevée; il s'avança, mais en restant du côté des numé-
ros pairs et regardant vers la Bastille. 

M. leprêsidenl: Dans quelle position était Monseigneur? 
Le témoin : 11 était comme ceci (le témoin placeson chapeau 

sous le bras gauche), et levant la main droite, il s'écriait: 

« Mes amis!... mes amis!... » Ce fut dans cet instant que 
quelqu'un cria : « A la trahison ! » et que le coup mortel fut 
tiré. Mais je ne puis me rappeler de quel côté la détonation 

est venue. . ,*,„,,.. , , 
M. Durand, aumônier a la Salpétriere : Apres une courte 

absence que j'avais faite de Paris, on me dit à mon retour 
qu'il y avait à notre infirmerie une femme qui demandait 
beaucoup à me parler. Je me rendis auprès d'elle et je l'invi-
tai à me faire part de ce qu'elle avait à me dire; elle prit la 
parole et médit qu'elle avait un poids sur la conscience, dont 
elle no pouvait se décharger qu'auprès do moi ; elle me dit : 
« Monsieur l'abbé, je connais l'assassin do l'archevêque de 
Paris- c'est un sieur Périchard qui a fait le c up, il s'en est 
vanté'devant moi. — Eh bien ! que voulez-vous que je fasse de 
cela ? lui dis-je. —■ Vous concevez que moi, mourante, reprit 
elle je ne puis emporter ce secret avec moi, et je ne puis rien 
faire dans la position où je suis. Il y avait d'autres personnes 
qui le savaient comme moi, mais elles ont eu une affaire avec 
Périchard et ils se sont arrangés, Je vous dis ce que j'avais 
vous communiquer; vous pourrez, M. l'abbé, en l'aire l'usage 
que vous voudrez. » Cette femme élait dans toute la force de 
sa raison; elle était saine d'esprit; j'ai rrçu une confidence et 

ie n'y ai donné aucune suite. _ . 
M le président : Cette déclaration est très importante 

femme, qui s'appelait Chennevières, vous a-t-elle paru agir 

par un gentiment d'animosité ou de vengeance personnelle con-
tre l'accusé, qu'elle vous signalait? 

M. l'abbé Durand : Elle était Irès calme; elle a répété plu-
sieurs fois cette déclaration eu présence de quelques autres 
personnes ; elle n'a jamais varié dans ses dires. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à répondre sur 
cette déposition ; elle vous montre la femme Chennevières 
pressée par sa propre conscience, obéissant à un sentiment 
intime qui l'a portée à révéler ce que vous lui aviez dit. 

L'accusé: La déposition de M. l'abbé est vraie, sans doute, 
et je n'ai rien à dire contre le témoin. Mais la déclaration de 
la femme Chenevières est fausse. Elle agit par vengeance et par 
suite de la scène que j'avais eue avec elieet son mari dans leur 
domicile de la rue de Cbarenton. 

M. le comminain impérial : Nous demanderons à M. l'abbé 
Durand s'il n'a point fait connaître à l'autorité le fait qui lui 
était révélé lors de l'instruction? 

M. l'abbé : Non, bien que j-; fusse libre de le faire ; je n'ai 
pas cru devoir en saisir la justice. S'il se fût agi de miséri-
corde, j'aurais agi; mais mon ministère ne me portail pas à 
requérir la sévérité de la justice. Le mal était fait, je ne pou-
vais l'éviter; ma conscience ne m'a permis que d'en pai 1er à 
quelques collègues; notre ministère est de pardonner au pé-
cheu r. 

M. Dussard , commissaire de police : Dans le mois de dé-
cembre dernier, le sieur Périchard vint se plaindre dans mon 
bureau du tortque lui faisaient, dans l'opinion publique, les 
accusations ouvertement portées contre lui d'être l'assassin de 
'archevêque de Paris en juin 1848. Je l'engageai à mépriser 

ces accusations, si sa conscience les démentait. Il insista dans 
ses plaintes, et je lui promis de faire venir, moi, les person-
nes qui l'accusaient. A quelques joui s de la, plusieurs des ac-
cusateurs de Périchard, au nombre desquels se trouvaient les 
femmes Levé, Truchy, et le sieur Collot, vinrent au commissa-
riat, el » ma grande surprise ils soutinrent la vérité de leurs 
allégations. Je fis venir Périchard, et je l'entendis contradic-
toiremenl avec ses accusateurs qui, en sa présence, persistè-
rent de nouveau, offrant de répéter partout où besoin serait 
la vérité des faits avancés par eux. 

J'observai Périchard, et je remarquai que dans cette con-
frontation il avait notablement perdu de son assurance pri-
mitive. Ils sortirent tous de mon cabinet, les uns persistant et 
l'autre niant les faits de participation à l'assassinat de 'l'ar-
chevêque. Une chose frappa mon esprit, c'est la tranquillité 
avec laquelle se continua entre eux une conversation sur ce 
grave sujet ; à mes yeux il me semblait que l'accusation d'un 
tel crime aurait dû exciter une plus forte animation, surtout de 
la part de Périchard. -

11 était de mon devoir d'informer M. le préfet de police de 
ce qui venait de m'être révélé, et je me mis à sa disposition 
pour continuer immédiatement une enquête régulière et com-
plète, afin de connaître la vérité. Ayant reçu l'ordre d'infor-
mer, je parvins à découvrir la source de tous ces bruits. On 
m'indiqua M. l'abbé Durand, qui, disait-on, avait reçu delà 
femme Chennevières, décédée à l'hospice de la Salpêtrière, des 
confidences qui confirmaient l'accusation portée contre Péri-
chard. M. l'abbé me fit part qu'en effet cette femme Chenneviè-
res lui avait fait, hors la confession, la déclaration qu'un sieur 
Périchard, marchand de vin au marché Lenoir, s'était avoué 
devant elle être l'auteur- de l'assassinat commis sur la per-
sonne de Mgr Affre. Armé de cette déposition, si grave par 
sa nature et par le caractère de l'homme qui la faisait, je 
me déterminai à décerner, de mon propre mouvement, un 
mandat d'amener qui fut exécuté. 

Périchard m'était, du resie, déjà connu par son arrestation 
dans les journées de juin; il ne dut son relaxe qu'à l'interven-
tion de l'un des vénérables ecclésiastiques qui desservent l'é-
glise de Sainte-Marguerite. C'était, à mes yeux, un homme 
violent, irascible, mais aucun fait n'était parvenu à ma con-
naissance qui incriminât sa conduite hors l'insurrection de 
juin. Depuis cette dernière époque, je ne l'ai jamais perdu de 
vue. 

M. le président : Pouvez vous donner au Conseil quelques 
renseignements sur la maison d'où a pu partir le coup qui a 
mortellement blessé l'archevêque? 

Letémoin : Toutes les recherches à ce sujet ont été inutiles 
et infructueuses. Au moment du coup mortel, plusieurs mai-
sons des environs étaient percées à jour, soit par le canon de la 
troupe, soit par le travail des insurgés. Pour bien déterminer 
''endroit d'où est parti le coup de feu, il faudrait préciser dans 
quelle position se trouvait l'archevêque lorsqu'il a reçu la balle 
dans la région lombaire droite. S'il tournait la face à la Bas-
tille, le coup n'a pu venir que d'une maison portant un numé-
ro impair de la rue du Faubourg Saint-Antoine; tandis que 
s'il avait la face du côté de la barrière du Trône, le coup a dû 
partir des maisons pairs. 

M. le président : Ne savez-vous rien à l'occasion de certai-
nes poursuites qui auraient été dirigées contre l'accusé par une 
femme qu'il avait maltraitée? 

M. Dussard : En 18*11, au mois de septembre, la dame Vi-
dal porta plainte contre Périchard, à l'occasion d'une grave 
blessure au sein droit. Cette femme voulut poursuivre , et 
ayant pris conseil, on l'invita à s'enquérir des antécédents de 
son adversaire, et c'est en se livrant à des investigations sur 
ce sujet qu'elle apprit que le sieur Périchard était signalé par la 
rumeur publique pour être l'auteur de l'assassinat commis sur 
l'archevêque. A la suite de cette découverte, il y eut une trans-
action entre les parties, par suite de laquelle Périchard paya 
une somme de 150 fr., dont la femme Vidal fit don au bureau 
de bienfaisance. 

M. te président, à l'accusé : Qu'avez-vous à répondre sur ce 
fait? 

L'accusé : Il est vrai que j'avais eu une querelle très vive 
avec cette personne. J'eus le malheur de la blesser assez forte-
ment. Je reconnus le mal que j'avais fait, j'en avais du regret, 
c'est pourquoi je consentis adonner la somme que l'on nie de-
mandait, 

M. le président : Vous ne vous êtes déterminé à réparer le 
mal que vous aviez fait que lorsque vous avez su que la plai-
gnante connaissait les charges qui s'élevaient contre vous con-
cernant l'assassinat commis sur l'archevêque. 

L'accusé : Celte c rconsiance a été l'une de celles qui m'ont 
déterminé à aller trouver le commissaire de police pour le 
prier de faire cesser les diffamations qui se répandaient contre 
moi. Je ne trouvai que son secrétaire qui me conseilla de mé-
priser ces bruits. Plus tard, M. le commissaire me lit appeler, 
et après m'avoir donné le même conseil, il désira entendre les 
personnes qui m'accusaient 

M. Dussard : Dans le principe, je n'attachais pas une gran-
de importance à ces bruits mais quand j'eus entendu les persou-
nes de la Salpêtrière, et notamment M. l'abbé Durand, je pris 
la chose aveo toute sa gravité. 

Je dois ajouter, touchant les antécédents de Périchard, que 
quelques jours après les journées de juin, il vint dans mon bu-
reau ine déposer une giberne et. des effets appartenant à des mi-
litaires de l'armée, que des insurgés, disait-il, avaient laissés 
dans sa maison. Je pris cela pour un acte d'un repentir possible, 
et je ne m'informai pas s'il me disait bien exactement la vérité. 
La chose pouvait être vraie, car sa maison était signalée comme 
un lieu de dépôt où l'on vendait les plus mauvais journaux de 
l'époque, tels que le Père Duchcne el autres de cette force. C'é-
tait autant pour faire de la propagande socialiste que pour 
achalanderson commerce de vin. 

L'accusé '• Je ne m'occupais pas de politique, et je ne voyais 
dans la vente de ces journaux qu'une opération industrielle. 
J'avais une remise, et voilà tout. 

M' Nogent Sainl-Laurens : On y recevait également le Con-
stitutionnel; c'est constaté par l'instruction. 

M. le commissaire de police : C'est possible, car il en était 
ainsi dans plusieurs autres dépôts de journaux. 

La femme Levé: Je me trouvais un jour avec la femme 
Chennevières, qui avait demeuré comme moi dans la maison 
du sieur Périchard; elle me dit que le lendemain de i'iusur-
reciion Périchard était allé chez eux pour se cacher, parce 
qu'il avait tué, disait-il, l'archevêque. 

M. le président : Il importe que vous précisiez bien com-
ment elle vous a dit cela, el à quelle occasion? 

La femme Ltvé : Celait en parlant de notre ancienne de-
meure et de notre propriétaire; elle me raconta qu'ayant vu 
venir ce dernier tout troublé, elle lui en avait demandé l'ex-
plicalion, et qu'alors Périchard lui avait pa/lé à peu près dans 
ces termes : « Je suis un homme perdu, c'est moi ou mon ca-
marade qui a tué .l'archevêque ; je vais me cacher sous un 
des ponts de la Seine, et si l'on \ient pour m'arrêler, je nie jet-
terai à l'eau ! »II lui déclara aussi qu'ils étuient dans une mai-
son d'où ils tiraient par do petits trous pratiqués dans le mur, et 

\ que c'était lui qui l'avait abattu ; que de cette maiion OÙ il y 

avait des insurgés on descendait dans la rue après chaque fu-
sillade, et après avoir caché les fusils dans une armoire. 

M. le président : Est-ce que la femme Chennevières vous a 
parlé de cela avant d'entrer a l'hôpital? 

Le témoin: Oui, monsieur, je le lui ai entendu dire bien 
souvent; car depuis qu'elle m'en avait parlé pour la première 
fois, c'était un sujet de conversation qui nous revenait à l'es-
prit. 

M. leprêsidenl: Pourquoi elle, ou vous-même, n'avez-vous 
pas révélé ces faits à la justice? 

La femme Levé : Quant à moi, ce n'était qu'un entendu dire, 
je le gardais pour moi sans le propager; comme je lui fai-
sais un jour la même observation que vous me faites, la fem-
me Chennevières me dit qu'elle se taisait par l'ordre de son 
mari, qui devait fie l'argent au sieur Périchard. Du reste elle 
me dit que ces propos de Périchard avaient été tenus par lui 
on présence do M. Brindel, qui était chez eux. Périchard di-
sait qu'ils étaient environ 18 ou 20 insurgés, et que lorsque 
l'archevêque tomba frappé d'une balle, il descendit pour le 
porter à l'hospice des Quinze-Vingts. 

M. le commandant Delallre : Le témoin a déposé dans l'in-
struciion sur les faits insurrectionnels et la fonte des balles 
dans le domicile de Périchard où elle demeurait à cetle épo-
que; je voudrais qu'elle répétât sa déclaration à l'audience. 

J^e témoin : J'ai vu Périchard s'absenter souvent pendant 
les journées de juin, pour aller vers la Bastille. Je l'ai vu aussi 
revenir de la caserne de la rue de lieu i 1 ly à diverses reprises 
et chargé de poudre qu'il portait dans son tablier de marchand 
de vin; il la remettait aux insurgés. D'autres fois je l'ai vu rap-
porter des gibernes et des pantalons rouges appartenant à la 
troupe. J'ai su également que dans sa cuisine c'était une fon 
Jerie de balles, avec du plomb, de l'étain, des seringues et de 
tout ce que les insurgés pouvaient pêcher dans les maisons 
voisines. 

M' Nogent Sainl-Laurens : Je voudrais savoir si la femme 
Chennevières a précisé les circonstances dans lesquelles Péri 
chard a dit ces mots : « Je suis un homme perdu, si on vient 
me prendre. » 

La femme Levé : Oui, monsieur; la femme Chennevières m'a 
déclaré que Périchard s'était réfugié chez elle pendant dtux 
jours, et qu'elle l'avait congédié lorsqu'elle avait appris so 
crime ; elle le renvoya en lui disant qu'el e ne voulait pas être 
accusée d'être sa complice. 

L'accusé : Tout cela est une histoire arrangée par cette 
femme pour me perdre. 

M . ie président : Vous niez vous être trouvé à la barricade 
au moment de la mort de l'archevêque, et cependant beaucoup 
de témoins viennent déclarer, les uns que vous leur avez dit 
que vous aviez tiré sur le prélat; les autres, que vous leur 
avez raconté ce que vous aviez fait lorsqu'il était tombé sous 
le coup de feu. Votre dénégation n'est guère admissible. Ces 
propos, vous les avez tenus a une époque toute voisine de l'at-
tentat. 

M.Manec, chirurgien : Ayant appris, le 25 juin, que Mgr 
l'archevêque venait d'être dangereusement blessé, je me rendis 
auprès de lui pour panser sa blessure, que je reconnus comme 
étant mortelle. La balle est venue de haut en bas, et après 
avoir traversé 5 centimètres de parties charnues, elle a broyé 
dans son passage la deuxième vertèbre dans la région loin 
baire. 

M. le président: Pensez-vous, docteur, que, d'après la na-
ture de la blessure, il vous soit possiblede nous dire si la bal 
le venait de loin ou de près ? 

M. Manec : La balle qui a été extraite, et qui est la même 
que je vois fixée à l'extrémité aiguë placée dans la châsse, 
était plus légère que les balles ordinaires de calibre ; elle pe 
sait 5 grammes de moins; elle avait été fondue avec des mé-
taux dont la fusion n'était pas complète; une partie s'en est 
détaJiée. Quant à la question qui m'est faite, de déclarer si 
elle venait de loin ou de près, je pense que le tireur ne devait 
pas être éloigné ; la balle manquant de poids aurait perdu de 
sa force et de sa vitesse, si elle était venue de loin ; dès-lors, 
elle n'aurait pu broyer la colonne vertébrale de Monseigneur 
Du reste, la balle n'étant pas ébarbée, c'était un projectile dan 
gereux. 

M . le commandant Delaltre, commissaire impérial: Nous 
demandons ici, M. le président, la permission de placer une 
observation. Nous avions pensé tout d'abord qu'il serait utile 
de faire faire par des experts un examen de la balle, à l'effet 
de constater si elle était de calibre ou non; mais nous avons 
pensé qu'en présence d'un Tribunal composé de militaires 
éclairés et qui connaissent parfaitement les armes à feu et les 
projectiles employés dans l'armée, elle serait superflue. Nous 
le déclarons hautement, et nous prions les organes de la pu 
blicité qui assistent à ces débats de le mentionner dans leur 
compte-rendu : la balle qui a tué l'archevêque de Paris n'est 
point une balle perdue partie des rangs de la troupe, comme 
on l'a prétendu dans diverses circonstances ; cette balle est 
une balle sortie des rangs de l'insurrection. Nous tenons à ce 
que ce fait soit désormais constaté, pour l'histoire de ces né-
fastes journées. 

M . le président : Votre observation est très juste; et, uous 
qui avons sous les yeux cette balle, nous joignons notre décla-
tion à la vôtre. Elle n'a aucune similitude avec les balles labri 
quées dans nos arsenaux et qui entrent dans la confection de; 
cartouches de guerre.. 

La demoiselle Truchy, marchande de charbon: J'ai entendu 
la femme Chennevières répéter devant moi et devant d'autres 
les propos qu'elle tenait de Périchard concernant la mort de 
l'archevêque, 

; Le témoin fait une déposition qui confirme celle faite par la 

emme Levé; la femme Chennevières faisait cette déclaration 
sans apparence de méchanceté; elle racontait les faits comme 
une chose dont on est bien certaine. 

La femme Truchy ajoute qu'elle a vu Périchard fondre des 
balles et les distribuer, et qu'elle l'a vu revenir du pillage de 
la caserne de la rue de Reuilly, apportant des habillements 
militaires et une grande quantité de poudre. 11 a donné des 
armes à deux personnes qu'elle a nommées. 

Le sieur Collot : Deux jours après l'insurrection, j'étais à 
côté de Périchard qui lisait un article du Constitutionnel, 

rapportant les dernières paroles de l'archevêque; il s'arrêta, 
et réfléchissant un instant, il dit : « C'est bien cela; c'est bien 

ce que l'archevêque a dit; j'ai entendu moi-même ces paroles 
. sortir de sa bouche. » Vous y étiez donc, lui dis-je ?—Oui, me 
répondit-il, et même j'ai aidé à le porter dans l'allée d'une 
maison où il a reçu les premiers secours. 

Le témoin a entendu répéter les autres propos rapportés par 
les femmes Levé et Truchy, mais il déclare ne savoir que fort 

.peu de choses touchant les faits insurrectionnels. 
L'accusé, comme dans les autres circonstances, nie les propos 

que Collot a cités à l'occasion de la lecture du journal. 

La femme Vidal : Lorsque j'ai voulu porter plainte contre 
Périchard pour une blessure grave qu'il m'avait faite, mon 
avocat me demanda de prendre des renseignements. Une cir-
constance lit que je m'adressai à la femme Levé. Celle-ci me 
rapporta la conduite de Périchard qu'on accusait de l'assassi-
nat de l'archevêque. Comme j'en apprenais beaucoup trop je 
ne voulais pas y croire. Alors elle me dit : « Je vous conduirai 
devant la femme Chennevières, qui est eu ce moment à la Salué-
trière, et elle vous dira tout ce qu'elle tient sur ce chapitre 
de Périchard lui-même. » J'allai, en effet, à la Salpêtrière et la 
femme Chennevières me déclara que Périchard était, dans un af-
freux désespoir après l'insui rection ; qu'il lut avait avoué qu'il 
élait l'auteur de la mort de l'archevêque, et que c'était par un 
trou de la maison qu'il avait tiré sur le prélat. 

Le témoin rapporte les faits qui sont déjà connus et les con-
firme par quelques nouveaux détails. Elle a transigé sur sa 
plainte personnelle contre Périchard; elle n'a rien accepté 
pour dommages-intérêts, mais elle a exigé que l'accusé donnât 

150 francs au bureau de bienfaisance et lui en présentât le 
r, eu. 

Femme Miniard : U est à ma connaissance que Périchard 
revenant de la caserne de lteuilly, rapportait do la poudre et 
des vêtements. Il a porté beaucoup de souliers avec lesquels il 
chaussait les insurgés q:;i eu avaient besoin. On a trouvé beau-
coup d'effets militaires dans le puits delà maison. 

Au moment où l'archevêque venait d'être lue, j'ai vu Péri-
chard revenir tout effaré ; ses cheveux étaient eu désordre, et 
dans sa grande émotion il disait : « Je viens de recevoir l'ar-
chevêque dans mes bras; il est mort! C'est bien fait pourquoi 
•venait-il, ce ealoiin, se mè'er de nos affaires? » ' 

Le témoin continue sa déposition et entretient le Conseil des 
faits insurrectionnels. 

Il est six heures et demie. 

M. le président : L'audience est 
demain matin, onze heu-es. et renv, 
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M. Rallantine, avocat de Rarthélemy et do M 

sente la défense de ses clients et reproduit I a
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arguments déjà exposés par les précédents déf
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Il s'attache à expliquer la présence aecidoni 'Î,S 

fon dans l'un des pistolets et déclare que |
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moins de Cournet lui paraît une preuve suffi* ̂ u" 
loyauté avec laquelle le combat a eu lieu nl -

II termine en soutenant que la loi sur l
es

 d 

être appliquée ici à la lettre, que ceia répugne » ^ P* 

mun, aux sentiments intimes du jury et de to i
 n8cr
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versée dans la connaissance des lois criminel!»
 Persrj

" * 
On appelle ensuite les témoins cités à l

a 
accusés pour établir leur moralité. MM. Marb^i"^ *S 
ex-représentant, Cousset, ex-substitut an T"^^ 

Confolans, et Martin Fulbert, avocat, témoin™ J*
1
 Je 

lécédenls honorables de Raronnet. 0 '«es^ 

M. le président Coleridge fait observer q
Ue

 i 

des accusés n'étant contestée par personne j?
 n,on 

cune utilité à entendre d'autres témoins, et lè
8
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renoncent à l'audition de ceux qui n'ont na«
 e 'en8e>i -j 

posé.
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M. le président Coleridge fait un résumé très i 

des charges de l'accusation et des arguments i
 f

i
a

' 
fense. ""•di. 

Il commence par déclarer combien il est doi i 

pour un magistrat d'avoir à diriger les débats d' ' 

grave procès. 11 dit qu'il est obligé d'avouer corrT r 

été surpris d'entendre un homme d'un si grand t f"
1
' 

de tant d'expérience que l'un des défenseurs r» i
 f: 

jury de la loi qu'ils sont censés ne pas conL^
 s 

s'efforcer de leur persuader de rendre un verdict a ^ 

rait contraire aux faits du procès et aux principes 1^ 
anglaises. Ces lois disent, en effet, que si une ou iilnJ? 
personnes s'arment d'instruments de mort dans le desï-

de commettre un acte contraire à la loi, ce qui
 t

v 

demment le caractère d'un duel, et qu'il en résulte la m-

de quelqn'un, cetle mort sera considérée comme ira 

tre; que toute personne qui-y aura participé serareW 

coupable, et que cela s'applique aussi bien aux \,% . 

ou seconds du défunt qu'à ceux du survivant. En fait "j 

sont tous appelés à répondre du résultat naturelle»; 

possible de l'acte auquel ils prennent part. Si donc lejsr, 

pense que les accusés, ou l'un d'eux, sont convaincus di 

voir agi ainsi, ils le diront en les déclarant coupables» 

meurtre. Si le débat n'a pas été aussi concluant qu'il l'set» 

sur la question d'identité jugée samedi, ou sur tout ap-

point, les jurés devront déclarer la non culpabilité de, 

accusé ou de ces accusés. 

Le jury se retire à sept heures moins un quart, et qn 

une heure de délibération rend un verdict par lequel b 

quatre accusés sont reconnus coupables de meurtre, 

On demande aux accusés s'ils ont quelque chose à i 

avant l'application de la peine; tous les quatre rèpMM 

négativement. M. Coleridge, s'adressant aux accusés, :, 

dit : Vf us avez été reconnus coupables du crime diioc 

de après une longue et patiente instruction, et c'est re-

tenant mon devoir de prononcer la condamnai»» ç 

vous avez encourue. Comme étrangers, peut-être Q'ITO-
vous pas suffisamment connu la loi de ce pays cote i 

duel, et je dois aussi considérer que vous avez déjà passe 

plus de cinq mois en prison. Ces circonstances me déter-

minent à prononcer une sentence beaucoup moins w:% 

qu'elle n'eût été autrement. Je vous condamne donc à pis-

ser encore deux mois en prison. 

L'audience est levée à huit heures et demie. 

Par décret impérial, en date du 22 mars, sontnom^ 

Juge au Tribunal de première instance de Condom W 
M. Cullongues, ancien magistral, en remplacement de M ^ 
gardes, admis à faire valoir ses droits à la retraite (Jécfi 
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Substitut du procureur impérial près le Tribunal ^^ÏS 
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Le Conseil entend un grand nombre de témoins qui dépo-
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PARIS, 23 MARS 

l e quartier des halles jiossède encore à l'heure qu'il est 

«ne classe particulière d'hommes d'affaires, descendant 

jour la plupart sans doute des vieux écrivains publics des 

charniers et de ces brocanteurs de chicane qu'on désignait 

au temps de Dancourt sous le nom de galope-chopine, et 

fMn effet, recevaient plus souvent leurs honoraires en 

^iides et victuailles de cabaret qu'en argent. 

lais les galope-chopine actuels ont perfectionné le 

l«re; habiles à passer entre les mailles du Code autant 

moins que leurs devanciers le furent à louvoyer les 
C1|

s de la jurisprudence du Châtelet, ils pratiquent à ia 

courtage frauduleux, le prêta la petite semaine 

acompte à l'heure et à la journée, et, dans leur cabinet 
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Vsnin?' Courteille, mais il semblait difficile d'y don 
car de ce moment l'agent d'affaires avait dispa 

ru du marché, laissant de nombreux comptes ouverts en 

souffrance chez les différents marchands de vins où il 

avait coutume de terminer avec ses clients. 

La police de sûreté ayant élé mise à la piste de cet in-

dividu, elle apprit qu'il avait donné rendez-vous pour hier 

dimanche à un de ses confrères, nlace de ta Concorde, 

près de i Obélisque. Exacts comme lui au rendez-vous, 

les agents auxquels avait été confiée l'exécution du man-

dat qui le concernait ont arrêté le galope-chopine, au 

domicile ckiquel ont élé saisies postérieurement de nom-

breuses pièces établissant son industrie frauduleuse. 

— Un homme d'une cinquantaine d'années, complète-

ment vêtu de noir et dont tout l'extérieur avait quelque 

chose d'ascétique et de mystérieux, se présentait, samedi 

dernier, vers dix heures du soir, dans un hôtel de la rue 

Sainl-Roch et y demandait une chambre. Convié, selon 

l'usage, à décliner ses noms, âge et qualité pour que men-

tion en lût faite au livre de ponce, il dît se nommer W'..., 

et être ecclésiastique irlandais. Il monta ensuite dans la 

ch imbre qu'on lui désigna, ayant soin, avant de se mettre 

au lit, de bien recommander au garçon de le réveiller de 

grand matin, afin, dit-il, de ne pas être en relard pour sa 

inesse. 

Hier, en effet, vers six heures du malin, le garçon se 

dirigea vers sa chambre ; mais en y pénétrant, il fut tout 

étonné d'y trouver l'étranger déjà levé, complètement vêtu 

et prêt à sortir. «Je n'ai pas un moment à perdre, dit-

il en affectant un accent plus prononcé que celui que l'on 

avait pu remarquer la veille, rendez-moi le service, mon 

ami, de prier la maîtresse de la maison de me changer ce 

billet de 500 fr. » En disant ces mots, il présentait au gar-

çon un billet plié dont l'estampille noire :raver.-ait le pa-

pier soyeux, comme il arrive aux billets de banque, mais 

aussi aux billets-prospectus du teinturier Portier et d'au-

tres industriels. 

«Madame n'est pas éveillée de si bonne heure, répondit le 

garçon, et je doute que vous trouviez aucune boutique ou-

verte pour changer. — Cela nie contrarie, reprit l'étran-

ger, j'ai besoin de monnaie pour une oeuvre de charité ; 

mais j'y pense, ajouta-t-il, il ne me faut que vingt francs, 

vous pouvez me procurer cette bagatelle que je vous re-

mettrai en revenant déjeuner. » 

Le garçon sans défiance monta à sa chambre, d'où il 

rapporta un napoléon qu'il remit au prétendu Irlandais ; 

après quoi, il le conduisit jusqu 'à la porte, d'où il le vit 
pénétrer dans l'église. 

Depuis lors, ce saint personnage n'a pas reparu, et c'est 

au service de sûreté qu'a été confié le soin de se mettre à 

sa recherche. 

— Ce sont les nommés Jacques Meunier et L. Aivat, 

mariniers à Courbevoie, qui ont retiré de la Seine, à lu 

berge de Puteaux, devant le chantier du sieur Leeocq, le 

corps de l'infortuné lieutenant de chasseurs à pied dont 

nous avons annoncé hier la mort funeste. Le docteur Pi-

rault-Dcschaumes, appelé par le maire de la commune à 

constater l'état du cadavie, l'avait trouvé vêtu d'un pale-

tot noir, d'un gilet de satin broché, d'un pantalon bleu et 

chaussé de bottes vernies. La poche de côté du paletot 

contenait une clef à poignée trouée, estampillée du n" 240, 

et 15 centimes. Le docteur, ne remarquant sur le cadavre 

aucune Irace de violence, avait conclu à une mort volon-

taire ou accidentelle et l'avait envoyé à la Morgue, où il a 

élé reconnu. La disparition de la montre que portait le 

lieutenant J... et l'absence d'une petite somme d'argent 

dont il devait être nanti ont élé constatées par procès-

verbal, après sa reconnaissance par des personnes de sa 

tamille et des camarades de son régiment. 

— L'imprudence d'une mère de famille, domiciliée rue 

du Clou-Fourré 5, à Saint-Denis, a donné lieu dans la 

matinée d'hier à un sinistre qui, sans le courage d'un gé-

néreux citoyen, le sieur Amette, propriétaire de la mai-

son, eût eu nécessairement les conséquences les [dus dé-

plorables. 

La femme Cbaron, qui est elle-même mère de trois 

jeunes enfants et qui, moyennant salaire, en a pris récem-

ment un quatrième en sevrage, ayant eu besoin de sortir 

pour pourvoir aux nécessités de son ménage, avait laissé 

seuls les enfants dans une pièce où se trouvait un poêle 

allumé. 

L'aîné, âgé de quatre ans et demi, s'étant, presque aus-

sitôt après la sortie de sa mère, emparé d'un paquet d'al-

lumettes laissé à sa portée, en enflamma une certaine quan-

tité, avec lesquelles il mit le feu à la paillasse du petit lit 

où reposait l'enfant en sevrage. Le feu, presque aussitôt, 

se développa avec une extrême violence, répandant en 

même temps une fumée acre et épaisse qui se fit jour par 

les interstices des portes et des fenêtres. Le sieur Amette, 

qui exerce la profession de charron, se trouvait en ce mo -

ment à sa l'orge, il aperçut cette fumée et comprit aussi-

tôt qu'un horrible malheur menaçait le3 innocentes créa-

tures enfermées dans la pièce où éclatait l'incendie. 

Il y monta aussitôt, enfonça la porte, qu'il eût fallu 

trop de temps pour faire ouvrir, puis s'élançanl à travers 

les flammes et la fumée, il saisit deux des jeunes enfants 

dans ses bras, les descendit dans sa cour, puis remontant 

sans s'arrêter dans la pièce convertie en véritable four-

naise, il. y pénétra une seconde fois, et parvint à sauver à 

leur tour les deux derniers enfanta, dont l'un déjà avait 

perdu connaissance. 

Pendant ce temps, la compagnie de pompiers de Saint 

Denis était accourue avec ses pompes , des chaînes de 

sauvetage avaient'été organisées, et bientôt on parvint à 

se rendre maître du feu, mais sans pouvoir sauver toute-

fois rien du mobilier de la veuve Moreau, qui se trouve, 

par l'effet de ce sinistre, réduite au plus complet dénue-
ment. 

ÉTRANGER. 

ROYAUME LOMBAI-D- V IÏMMF.N (Milan). — La Gazette de 
Milan publie la sentence suivante : 

" procès instruit à la suite du soulèvement populaire 

du G lévrier dernier, il est résulté ce qui suit, à savoir: 
que Calimberii Angelo di Giitseppo, âgé. de trcnle-lrois 

ans, Milanais, cordonnier, célibataire ; Bissi, Angelo di 
Ange'o, dit Babao, âgé d s trenle deux ans, Milanais, por-

tefaix, célibataire; Colla Pietro di Giuseppe, dit Diavolin, 

âgé de vingt-cinq ans, Milanais, portefaix, célibataire, ont 

e.e convaincus, par la preuve testimoniale, Galimberti, 

d'avoir été porteur d'un poignard, et les deux autres d'a-

voir lait partie d'une bande armée de séditieux qui a as-
sassiné plusieurs soldats. 

« En conséquence, ils ont été Iraduils devant la juri-
diction militai: e, qui, aux termes do la proclamation éma-

née, le 10 mars 1849, de S. Exc. le feld- maréchal comte 

i'. adeizky, les a condamnés au supplice de la potence. 

« D .uis la journée d'hier, la sentence ayant été confir-

mée par l'autorité supérieure, ils ont été exécutés. 

« Milan, par le commandant militaire impérial el royal 
de la Lombardie, 17 mars 1853. » 

VARIÉTÉS 

CRÉDIT FONCIER. — G UIDE MANUEL DES FONDATEURS, DIREC-

TEURS, ADMINISTRATEURS DES SOCIÉTÉS DE CRÉDIT FONCIER, 

commentaire du décret du 28 lévrier 1852, par M. LE 

Hnt, docteur en droit, avocat à la Cour d'appel deParis, 

juge de paix suppléant du XI* arrondissement. 

Le temps des commentaires est venu pour la législation 

du crédit foncier, ce qui veut dire que l'institution nouvelle 

reçoit déjà la consécration de la doctrine et de l'expérien-

ce. Les travaux des jurisconsultes répondent aux besoins 

des justiciables ; et M. Le Hir ne publierait pas sans doute 

un guide-manuel adressé aux fondateurs de société de 

crédit foncier, si le décret du 28 février 1852 devait rester 

lettre morte, s'il n'était pas destiné à recevoir la plus fré-

quente application. Sous ce premier rapport, il faut donc 

bien accueillir la publication dont nous donnons le titre, et 

savoir gré à l'auteur d'une œuvre qui tient d'ailleurs tout 
ce qu'elle promet. 

Le décret du 28 février a un double caractère : aux ju-

ristes, il offre des questions neuves, des difficultés que 

fail naître la combinaison de la loi générale avec le droit 

spécial appelé à régir les sociélés de crédit foncier; aux 

hommes que préoccupe surtout la question économique, 

il présente une ample matière à dissertation, puisque, 

dans le cercle qu'il limite, toutes les combinaisons sont 

admises, toutes les formes les plus diverses peuvent cire 
adoptées. 

Il ne nous appartient pas d'apprécier chez M. Le Hir 

cette double aptitude qui l'a porté vers l'une et l'autre 

étude ; nous voulons signaler plutôt le commentaire du 

décret, que les recherches du novateur. Constatons ce-

pendant que l'auteur n'a pas reculé devant l'examen des 

divers systèmes qui firent naguère l'objet des discussions 

de l'Assemblée nationale. Partisan décidé de l'idée nou-

velle, il croit fermement à son avenir, et ne craint pas les 

développements qu'elle peut recevoir. L'abaissement de 

l'intérêt est le but à atteindre. M. Le Hir, qui veut 

autant que possible le progrès considérable et im-

médiat , espère l'obtenir au moyen des sociétés de 

prêteurs et des caisses de garantie, et surtout en 

employant, après l'avoir perfectionnée, la forme connue 

sous le nom de Banque de crédit immobilier. Apportant 

son contingent d'amé.iorations, il démontre que ce der-

nier système peut recevoir une application mile si l'on 

cherohe l'abaissement de l'intérêt dans la répartition d'une 

partie des bénéfices entre les emprunteurs. Nous ne pou-

vons jwstrirre l'auteur dans les calculs auxquels il se livre 

pourêlisculer le projet de M. Martin (du Loiret), et pour 

établir la thèse que nous venons tout au plus d'indiquer ; 

nous remarquerons seulement que, traitant la question 

d'une manière complète, il examine en passant si le pri-

vilège de la Banque de France peut faire obstacle à l'é-

mission de billets au porteur par les sociétés, et n'admet 

la négative qu'autant que le billet serait avec cause expri-

mée et avec énonciation de la valeur reçue. 

Les premiers articles du décret ont seuls donné lieu à 

ces développements qui sortent un peu des limites d'un 

commentaire el qui s accordent mal avec le titre trop mo-

deste de Guide Manuel que M. Le Hir a adopté. Sous 

chacun des aulres articles, au contraire, nous trouvons 

une explication détaillée, lucide et rationnelle du texte de 
la loi et de son esprit. 

M. Le Hir a eu le soin, dont nous le louons, de rappeler 

souvent les statuts delà société de Paris, qui complètent 

le décret et le commentent, eu montrant comment il fonc-
tionne. 

A l'occasion de la purge el des droits occultes, il ne dis-

simule pas l'espérance qu'il conçoit de voir bientôt une 

réforme hypothécaire faire disparaître de nos Codes les 

entraves qui gênent la libre transmission de la propriété. 

Ici se présentait une question dont la gravité est majeure 

dans la pratique. Les administrateurs des sociétés de cré-

dit foncier peuvent-ils s'abstenir, aux risques et périls de 

la société, de la purge des hypothèques légales ? M. Le Hir 

la discute el la rés.o.it par l'affirmative. Il y a, suivant M. 

Le Hir, des positions civiles d'emprunteur tellement clai-

res, que celle faculté peut être laissée aux administra-

teurs sans danger aucun et sans autre sanction que la res-

ponsabilité qui pèse sur ie mandataire qui a commis une 
faute lourde. 

L'article 24 du décret du 28 février 1852, concernant 

la purge des actions résolutoires ou rescisoires et des pri-

vilèges non inscrits, contient une des modifications les 

jilus importantes qui ait n été, en cette matière, apportées 

au droit commun. C'est un sacrifice grave fait au crédit 

i nmobilicr, que cet anéantissement complet de droits et 

d'actions qui, n'étant qu'éventuels, seront abandonnés 

d'autant plus facilement que leur importance ne se fait 

pas encore sentir. Ainsi le décret ordonne une mise en de-

meure s'adressant à des personnes qui ne peuvent encore 

agir, au copermutanl, par exemple, qui, n'étant pas 

évincé, n'a pas encore l'adieu en répétition de la chose 

échangée, au donateur qui ne peut exercer l'action ré-

vocatoirc avaul la survenance d'enfant qui y donne lieu. 

Si une inscription n'est pas requise dans les quarante 

jours de la notification prescrite par l'article 24, il y a 

déchéance. Ces conséquences de la législation nou-

velle sont signalées par l'auteur, qui relève un in-

convénient pratique consistant dans l'impossibilité de 

transcrire ou d'inscrire les actes translatifs de pro-

priété faits dans la forme d'actes sous seings privés, mê-

me enregistrés. O, sans transcription, point de purge, et 

cependant le Code Napoléon reconnaît la validité de ces 

actes et leur parfaite efficacité ; M. Le Hir aurait pu ajou-

ter que le simple consentement des parties suffit pour 

transférer la propriété comme pour faire naître entre les 

parties un lien de droit. 

C'est un principe que les articles 1138 et. 1583 du Code 

Napoléon permettent difficilement demeure en doute; prin-

cipe fécond en difficultés d'ailleurs, et qui répugne évi-

demment au principe contradictoire do la publicité des 

droits réels. Qu'est-ce à dire, sinon que, pour consti-

tuer le crédit immobilier, il faut renoncer à rattacher 

à la simple volonté des contractants la naissance des droits 

réels, opposables aux tiers? Aussi sommes-nous tenlé de 

répéter avec M. Le Hir: «On ne sortira jamais de ces diffi-

« cultés si l'on exige la transcription pour la validité do 

« tous contrats de vente d'immeubles. Il faudra complé-

« ter le décret sur le crédit foncier par la réforme fiypo-
« tbécaire. » 

Aussi avons-nous le droit de recommander le livre de 

M. Le Hir, non-seulement à ceux qui pratiquent le décret 

du 28 février 1852, mais à ceux qui s'occupent de le mo-

difier et de l'approprier aux besoins chaque jour révélés 

des institutions nouvelles. 
Ernest Picard. 

La foire de Pâques, dite foire au piin d'épices, qui at-

tire chaque année une grande affluence de monde à la 

barrière du Trône, commencera cette année le dimanche 

de Pâques 27 mars et durera jusqu'au lundi 11 avril in-

clusivement. 

Les spectacles et les jeux publics occuperont la partie 

nord de la place du Trône. Les étalagistes de ia foire se-

ront placés en deux files de l'autre côlé du rond-point, 

c'est-à-dire sur la droite de ladite place et dans la rue du 

Faubourg-St-Antoine, à partir de la rue de Reuilly. 
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AU COMPTANT. 

3 0|0j. 22 juin 79 23 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

4 1|2 0(0 1852 103 10 | OH. de la Ville 
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*0[0j. 22 mars 97 
Act.... de la Banque. 2680 
Banque foncière. . . . 865 
Société gén. mobil.. 835 

F03DS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge 1840..... 100 
Naples (G. Rotsch.). 
Emp. Piémont. 1850 
Piémont anglais.... 
Rome, 5 0[Oj. déc. 
Emprunt romain... 

97 ta 
96 lr2 
97 1(4 
97 Ij4 

Dito,Emp. 25mill... 1160 -~ 

Dito, Emp. 50 mil!.. 
Rente de la Ville — — 
Caisse hypothécaire.. 163 — 
Quatre Canaux — — 
Canal de Bourgogne. — —• 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Monc. . 
Tissus de lin Maberl. 870 — 
Lin Cohin .... . 
Mines de la Loire. . . 705 
Docks-Napoléon..*. 248 30 

A TERME. 
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bas. 
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Emprunt du Piémont (1849) . | 97 25' 97 50 

78 65| 79 20 
102 50 102 90 

97 25 : 97 50 

CHEMINS DE FZH. JOTES JLXJ PARÇTJ2T. 

Saint-Germain — — 

Versailles (r. g.).... 
Paris à Orléans. ... 1037 50 
Paris à Rouen 1043 — 
Rouen nu Havre. .. . 515 — 
Strasbourg à Bàle. . . 360 — 
Nord 897 50 
Paris à Strasbourg.. 830 — 
Paris à Lyon 937 50 
Lyon à la Méditerr.. 781 25 
Monvereau à Troyes. 275 — 

Ouest — — 
BlesmeetS-D.àGray. 520 -— 
ParisàCaenetCherb. 620 — 
Dijon à Besançon. .. . 
Midi 620 — 
Dieppe et Eécamp.. . 342 50 

| Paris à Sceaux 190 — 
Bordeaux à la Teste. 260 — 
Charleroy — «— 

|- Ouest de la Suisse.. — — 
I Grand'Combe . 

La Pâle Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Pioyal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— AMBIGU-COJUQUE. — Aujourd'hui, vu le prochain départ 
de M'ns Guyon, une des dernières représentations de la Case de 
l'Oncle Toin. 

— T HÉÂTRE NATIONAL (Ancien Cirque). — Aujourd'hui jeudi, 
et demain vendredi, relâche pour les répétitions générales des 
Pilules du Diable, lëerie en vingt tableaux. 

— SA* LE VALKNTINO. —■ Jeudi et samedi saints, il y aura 
relâche. Dimanche et lundi eXlraarJinairem uit, à l'occasion 
de* fêles de Pâques, grandes soirées dansantes. 
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«ïs et piuai. . . . 

timeiits pour l'exploitation, bergeries, fromageries, 
moulin, etc., et de champs, prés et bois, conte-
nant environ 930 hectares. 

Mise a piix : 500,000 fr. 
S'adresser : Sur les lieux, à M. Lamie, régis-

seur; et à Montpellier, à M. Zoé Granier, aux li-
quidateurs de la maison Granier fils, et à 11

e 

*iABBOSj»L.!BAtJ, avoué. (417) * 

9 
Oalll . 

DES BOURIHES. 

.vend,, Montpellier. 

gfpgf̂ "i -Vu»àH0D .pdl 
ier, le 

V ^'«tl
aLozw 

^Posé^ d 

Ï»I2« BOVBIXES située dans 
environ 4 lieues de Ro-

ma"oir antique, de vastes bà-

illEUBLES. 
Etude de 51' CORPEti, avoué à Paris, rue du 

Helder, 17. 
Vente par adjudication, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justiee, 
à Paris, le mercredi 6 avril 1853, 

En trois lots : 
1° D'une «KAIUniii PROPRIÉTÉ bat ie avec 

puits artésien, et deux machines à vapeur, le tout 
sis à Paris, rue des Amandiers Popincourt, 19 (8' 
arrondissement). 

D'un produit brut de 19,320 fr. 
Sur la mise à prix de 200,000 fr. 

NOTA . L'adjudicataire pourrait, en ajoutant de 
nouvelles constructions, porter le produit à un 
chitfre bien plus considérable. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue Mouflctard 
68 (12* arrondissement), 

D'un produit brut, susceptible d'augmentation, 
de 2,070 fr. 

Sur la mise à prix de 20,000 fr. 
3° D'une MAISON IIH CAMPAtSÎVE, sise 

à Méry-sur-Oiso, canton de l'Ile Adam, arrondis 
sèment de Pontoise (Seine-et-Oise). 

Sur la mise à prix de 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements: 
1° Audit M" l'OHPï 'Ii, avoué poursuivant la 

vente, rue du Helder, 17, dépositaire d'une copie 
de l'enchère ; 

2° A M' Gallon, avoué à Paris, boulevard Saint-
Denis, 22 bis; 

3° A M c de Brotonne, avoué à Paris, rue Vi-
vienne, 8 ; 

4° A M. Val lier, propriétaire à Paris, rue des 
Amandiers-Popincourt, 19. (4.12) 

2° A M e Roquefort, notaire à Paris, rue Sainte-
Arme, 69; 3° a M' Porcher de La Fontaine, avocat, 
rue du Faubourg-St-Honoré, 19; 4° à Valognes 
(Manche), à M. Gilles, agent d'affaires; 5° à Caen, 
à M" Daufresne, notaire, et à W Davy, avoué ; 6" à 
Coutances, à M* Lauglois, avoué; 7° à Cherbourg, 

M e Lepoilevin, notaire; et à Lessay (Manche), a 
M L Faiivel, notaire. (418) 

LANDE DE LESSÂY. 
Elude de M" C-ASTAMSNET, avoué à Paris, 

rue de Hanovre, 2. 
Vente snr licitat.ion el par baisse de mise à prix, 

en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 
au Palais-do-Jusiice à Paris, deux heures de re-
levée, en cinq lots qui pourront être réunis, 

De la EANB-iH; a»8î liKSSAY, sise commu 
nés de Munevilte-le-Bingard, Lafeuille, Lessay, 
Créances et Piron, arrondissement do Coutances 
(Manche), d'une contenance d'environ 1,104 bec 
lares. 

prix M ises 
Premier lot : 

Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot : 
Cinquième lot : 

/adjudication aura lieu 

21 ,200 fr. 
29,600 fr. 
10,470 fr. 
19,700 IV. 
29,430 fr. 

13 avril 1853. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" CASTAl*JNI5 'i\ avoué poursuivant 

PR0PR1 
Elude de M' 

BAÏIGROLLES. 
rue Sainte-liAJJEN, avoué à Par 

Anne, 25. 
Adjudication en l'audience des saisies immobi-

lières de la Seine, le jeudi 14 avril 1813, deux 
heures de r< levée, 

D'une &RANOB3 PROPRIÉTÉ composée 
de maison aveo plusienrscorps de bâtiments, cour, 
petit jardin, grand jardin a. la sui'.e, pavillons el 
dépendance*, et d'un lorrain contigu. 

Le tout d'une superficie totale do 9,612 mètres 
situé à Balignolles, ayant son entrée par la rue 
d'Orléans, 116, dans le prolongement projeté de la 
rue du llavreet d'une autre rue transversale 

Devenu susceptible d'augmentation, même dans 
l'état actuel : 2,430 fr. 

Jlisc à prix : 42,000 IV. 
S'adresser pour les reiiseigiieine .i is : 
1° A M" JL &IM3N, avoué^ rue Sainte-Anne, 2' 
ï" A 51' Gai lard, avoué, boulevard Poissonnière 

u ; . : 
3° A M' Balagny, notaire ii Batiguolles; 
4" A M' Humus, notaire à Paris, boulevard B n 

ne-Nouverlç^S..
 t

 , (i\ (i) 

PROPRIETE Â BELIEVILLE. 
Etude de M' AUBIîRT, avoué à Paris, boule-

vard Saint-Denis, 28. 
Vente sur baisse de mises à prix, au Palais-de-

Inslice à Paris, le samedi 9 avril 1853, ù deux 
heures, 

En deux lots qui pourront être réunis, 
D'une PliOPK^ÉTa-: due le Rameau 

Merci«T, comprenant six corps de hiViuients, 
sise à Bejleville, impasse Saint-Laurent, 2. 

Mises à prix. Produits susceptibles 
d'augmentation : 

1" lot : 15,000 fr. 3,5B0 fr. 
2° lot : 7,000 1,500 

Totaux : 22,00.) IV. 5,050 IV. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M' AUBEHT. (414) 

EUE DES BQ ^-EIFÀm 
Adjudication, le samedi 9 avril l»5i, en l'au-

dienco des criées du Tribunal civil de la Saine, 
une heure de relevée, 

D'une NAMOy avec cour, sise à Paris 
les Bons-Enfants, 28 (30 ancien). 

Sur la mise à prix de 120,090 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M' MKBCIEB, rue Neuvc-Saiiil-Merry, 

avoué poursuivant la vente; 

A M" Beuoist, rua Saint-Antoine, 110, et 
Géneslal, rue Neuve-!,>s-Bons- EIIÎ'UIIIS , 1, avoués 
colicitants. (407) 

rue 

12 

à M" 

1 
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CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

MAISON HUE ST -MÀRG-F£YDCÂU. 
Adjudication en la chambre dos notaires de Pa-

ris, place du Chàtelet, par le ministère do M' ROU-

RIN OK VBSVRiSS, l'un d'eux, le mardi 19 
avril 1 853, à midi, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Marc-

Itfydeau^u, 'aune contenance superficielle de 341 
mètres 'ÔJ centimètres. 

Revenu actuel : 18,634 fr. 

Revenu avanl 1 848 : 23,500 fr. 

Mise à prix: 290,000 lr. 

Il y aura adjudication môme sur une seule en-
chère. 

S'adresser : 

1° A M" Rigault, avocat à Paris, rue de Lille, 
101; 

2° A M.Michel, gérant de la maison, rue des 

Trois Frères, 14 ; 

3° Et à M" BOUDIN DE VK8VRKS, no-

taire à Paris, rue Montmartre, 139. (397) 

F0HDS«G0SS1ERCESMI£UBLES. 
' MM. ESTIBAii et C'% 6, place de la bourse. 

—Cette maison, dont les nombreuses relations ac-

quises depuis vingt ans la mettent à même de né-

gocier promptcment les affaires qui lut sont con-

fiées, se charge de l'achat et de la vente dos fonds 

de commerce, maisons de campagne et aulres im-

meubles, etc., etc. (Affranchir.) (10197) 

Pour «s i «Triïj s'adr. de 2 à 4, affr
r

, à M. DANI, 

se bien iîlftilibïi rue du Bouf i, 2. RECOUVRE-

MENTS, ACHATS DE CRÉANCES, GESTIONS DE MAISONS. 

(7267) 

DENTIERS PERFECTIONNÉS. 
Il ne se fait rien de mieux, pour la BEAUTE, 

laSOIilOITÉ, la FACIEITE de mettre et 

d'oter, que les DENTIERS PERFECTIONNES (en 

OSANORES MINÉRALES et NATURELLES) du R' EM-

MANUEL, rue St-Honoré, 297. Ils ne nécessitent 

ni extraction de racines ni autres opérations dou-

oureuses, et peuventêtre livrés DANS LES 24 HEURES, 

même séance tenante pour les six DENTS DE DEVANT. 

(10225) 

SOCIÉTÉ DES UNES DE CUIVRE 
DE YÀLDIBLORA ET ROM. 

AVIS. 

Le gérant de la société a l'honneur d'inviter 

MM. les actionnaires, de conformité à l'article 1 (1 

des statuts, d'opérer le versement du second quart 

de leur souscription, soit vingt-cinq francs par 

action,, dans le mois à partir de ce jour, au siège 

de la société, à Paris, rue Sainte Anne, 18. -

Le gérant, 

Emile REROUL . (10242) 

MARIAGES. 
M. HAMEL offre aux personnes qui désirent se 

marier toutes les ressources de la discrétion ; elles 

peuvent, par une correspondance adroitement di-

gée, s'assurer avant toutes démarches s'il est 

digne de traiter un sujet d'une si haute impor-
tance, — Il a dans ses clientes actuelles des partis 

convenables à toutes les classes de la société. Le 

voir, même le dimanche, jusqu'à dix heures du soir, 

passage du Saumon, galerie Mandar, 5, au 2'. (Alf.) 

(10241) 

M TirSîB â Drtîlf médecin-dentiste, piace 
. ilLuluROUilli, en une SEULE SÉANCE des 

pièces d'une à six dents, qu'il GARANTIT pour 10 ans 

Cette garantie ne s'applique qu'aux 6 dents de de 

vaut, les autres ne pouvant être fixées que par les 

procédés ordinaires. Son EAU DENTIFRICE blanchit 

les dents, arrête la carie et enlevé la douleur. Elle 

se trouve en dépôt dans toutes les villes, chez les 

principaux pharmaciens et parfumeurs, et à Pari 

à son domicile, Palais-Royal, 154. (10206) 

SIROP INCSIE DEHARAMBBRE 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi-

trine. R. Si Martin. 324, et dans les princip. villes. 

(10237) 

STÉRILITÉ DE LA FEMME Sï» 
ou accidentelle, complètementdélruite parle traite-

ment de M me Lachapello, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 

de 3 à 5 h.,ruedu Monthabor, 27, près les Tuileries. 

(10176) 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE, 
jargentée et dorée par les procédés électro-chimiques 

THOMAS , 
18, boulevard des Italiens, 18, 

près la rue Laflltte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
|de l'orfèvrerie fabriquée par MM. Ça. C IIRISTOFLE el C

IE

. 

I
lj375) 

Maladiesjontagi
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GUÉMSON PIOMPTE, RADICALE ET P»„ '
 1 

p.r 1= Info**,! „
u
 n^eu CODI^ 

C" ALBERT 
Médecin delà Faculté de Paris, maître » ^ 

cie, ex-pharmacien des hôpitaux de i ptlS|,H» 
Paris, professeur de médecine et de hïî. Ylll«<ie 
honore de médailles et récompe

nses n
,[-

i>ni
'lii*

1 

Rue Montorgueil, l9°Bsl<s 

Ancien n« 21. 

^^T^MENT JA» ^ COBRESPOUPAMCt, ^ 

ÊbVtSL 
Le« Annonces. Réclames liitlo.*-

f riellew s»si nuire* , t:unt reçues aai 

Ru réa gi «lu Journal. 

'rai | IICTDII C pour la toilette de» cheveux, 
t AU LUo I 11 ALL les embellir et empêcher de 
tomber, en prévenir et retarder le blanchiment. Son ac-
tion vivifiante et réparatrice conserve au cuir chevelu son 
élasticité normale, prévient et calme les démangeai-
sons de la tête , enlève les pellicules grasses ou fari-

neuses. 
Chaque fiacon de ces Cosmétiques esl accomp. d'une étiquette et instr. portant la signature ci-tontre : 

PRIX DE CHAQUE FLACON.: 3 FRANCS. — LES SIX FLACONS PRIS A PARIS : f S FRANCS. 

A /'">.». chez- J.-P. I.AIIOZE, pharmacien, rue fSeure-det-PeHU-VhntnpM ta 
Dans les Déparlements el à l'Étranger, chez les principaux marchands, parfumeurs, pharmaciens? 

EAU LEUCODERMINEIt&^ 
prévient et dissipe les boutons, feux du visage rus ■ 
taches de reusseur, calme l'irritaUon du A °' 
rasoir, blanchit et raffermit la peau, à 
laquelle elle conserve sa fraîcheur et 
souplesse naturelle. 

iior;.f 

5 c. 

LA B 
REG 

lu Bac, S, 

Royal{me gauche), et boulevard dé la Madeleine. 15, ait fond de la cour (rive 

trouve ce pectoral végétal, si efficace contre la toux, les rhumes et les catarrhes 1 

térés. LE BAZAR PROVENÇAL, par convention avec l'inventeur marseillais, 

clusivement à tous autres le dépôt et la vente de ce préoieux béchique. 

 i iiWiim— mu lini ni i i • ri IIII'T 

RDI 

d'Enghlen , 

48. m. 
INNOVATEUR -FONDATEUR MARIAGES 

Près du
ponj 

dro
\
te

) qu'on 
;s Plus invè. 

Possède ex. 

SEUL , j'ai droit fie porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER; 

QUI CROIRAIT dans o™ 
démontrer cette éclatante -

vaincu, grâce aux \„B 
investi d un pouvoir spécial. — Ces ar rêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRTER, PAILLET, ?kuàl> 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, M ARIS , D UVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, KOS 

peu, seront assises des succursales en A NGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et des mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, er, 
toute sécurité à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mvstère enveW 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir ttt de rijuw.) 

(10153; 

I<a publication légale de» Actes de «Société est obligatoire, pour l'année «833, dans ta OASEETTE OSS TRIBUNAUX, LE BROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL REAFFICHES. 

V«i»«c* mobilière». 

RENTES PAR AUTORITE BE JUSTICE 

En une maison sise à Paris, galerie 
Bergère. - ■ 

Le 'J5 mars. 
Consistant en bouteilles, flacons, 

pois contenant des pommades et 
odeurs, comptoir, chaises, etc. (413) 

SOCIÉTÉS*. 

ERRATUM. — Apfès la cinquante 
et unième ligne de l'insertion faite 
dans le journal du vingt-trois 
mars mil huit cent cinquante-trois, 
n» 6487, et la quinzième ligne de la 
deuxième colonne des insertions de 
publication légale, lire ce qui suit : 

Il n'est émis présentement que 
deux mille six cents actions. Les 
mille quatre cents de surplus res-
teront à ta souche, pour n'être émi-
ses par les gérants qu'à mesure des 
besoins de l'entreprise, d'après un 
avis favorable de l'assemblée géné-
rale des actionnaires. 

MM. Chollet et ltivat ont apporté 
dans ladite société : 

t" L'établissement ou office de pu-
blicité qu'ils exploitent rue de la 
Bourse, 10, à Paris, ensemble ta 
clientèle rtudit établissement ; 

2° Le droit à la location des lieux 

où s'exploiteçetétablissemenl,pour 
tout le temps qui en reste a courir 
jusqu'au trente juin mil huit cent 
cinquante-cinq, à raison de deux 
mille cinq cenls francs par an et 
aux conditions d'usage; 

3" La somme de cinq cent cin-
quante francs payée sur cette loca-
tion pour trois mois de loyer d'a-
vance, imputables sur les derniers 
trois mois de jouissance; 

4" Le mobilier garnissant les 
lieux loués ; 

5» Tous droits à la publication 
dans les journaux le Constitution-
nel, les Débals, la Presse et le Siè-
cle, d'un tableau distinct des an 
nonces ordinaires et indicatif des 
principales adresses el spécialités 
de toutes les personnes ayant une 
profession quelconque; 

6" La somme de cinq mille franc 
versée à valoir sur les cautionne 
ments entré les mains de MM. Bi 
got et C" ; 

7» Toutes les conventions arrêtées 
verbalement avec divers négociant 
pour l'insertion au tableau de 
principales adresses, de leurs 
noms, de leur adresse et de leur 
spécialité; 

s° Un matériel d'imprimerie ser-
vant à la composition dudit tableau, 
et d'une valeur d'environ quatre 
mille francs; 

""Enfin leur temps el l'industrie. 
Ces apports profilent à la société 
partir du onze mars mil huit cent 

einquànte-trois. 
Ils son! faits à la charge par la 

société (l'exécuter, à partir de ia 
même époque, toutes les conditions 
passives à la charge desditsapporls 
sans recours contre MM. Chollet et 
Rivât.pour le prix des insér ions 
encaissé avant la constitution de 
ladite société, et. notamment : 

t° De payer le loyer des lieux où 
s'exploite rétablissement à partir 
du premier janvier mil huit cent 
einquanle-lruis ; 

2° De fournir le complément des 
caulionneincnls. 

En représentation, de leurs ap-
ports, il a élé attribué délinitive-
inenl A MM. Cnollel et Rival les deux 
mille aclions entièrement libérées 
numérotées r.e un à deux mille. 

Les six cenls aclions de surplus, 
numérotées de deux mille un à deux 
mille six cenls, sont émises, elle 

montant en sera versé par les sous -
cripteurs entre les mains des gé-
rants, au moment de la souscrip-
tion. 

Chaque action représente, pro-
portionnellement au nombre émis, 
une fraction de l'actif social, el 
donne droit dans celle proportion 
aux bénéfices de la société. 

Suivant acle passé devant M'Tur-
qucl, soussigné, el son collègue, 
notaires à Paris, le dix-neuf mars 
mil huit cent cinquante-trois, enre-

M ' Charles BAYARD DE LA V1NG-
TlilK, ancien élève de l'Ecole-Poly-
teenique, demeurant à Paris, rue 
Saint-Guillaume, 29, 

El M. Armand-Joseph BAVARD DE 
LA VINGTIUE, ingénieur civil, de-
meurant à paris, rue Saint-Guil-
laume, 29, 

Tous deux seuls gérants de la so-
ciété en commandite de la fabrique 

de sucre indigène d'Hamage, formée 
par acle passé devant ledit Me Tur-
que! et son collègue, le seize octo-
bre mil huit cent quaranlc-neuf, 
enregistré, 

Ont, en vertu de pouvoirs à eux 
conférés par une délibération des 
actionnaires réunis en assemblée 
extraordinaire de ladite société de 
Hamage, en date du douze mars 
mit huit cent cinquante-trois, réa-
lisé de la manière suivante) littéra-
lement transcrite, cette même déli-
bération : 

Art. i'r . 
La dissolution de la société de la 

fabrique de sucre indigène de Ha-
mage est prononcée. 

Les effets de cette dissolution re-
montent auvingl-un septembre mil 
huit cent cinquante-deux. 

Art. 2. 

MM. Charles et Armand Bayâi'd 
le la Vhigtriesonl, conformément à 

-l'article 57 des slaluis de ladite so-
ciété, chargés de la liquidation. 

Pour extrait : 
Signé: TURQUET . (6490) 

Suivant acte passé devant M« 
Turquet, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, le dix-neuf mars 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré, 

M. Charles BAYARD DE LA Y1NG-
TliiE, ancien élève de l'Eeole-i'uly-
techique, demeurant à Paris, rue 
Saint-Guillaume, ^y, 

. Et M. Armand-Joseph BAYARD 
Dli LA VINGTIUE, ingénieur civil, 
demeurant à Paris, rue Saiut-GuU-
laume, 29, 

Tous deux seuls gérants (te la so-
ciétéen commandite de ta fabrique 
de sucre indigène d'Auby, formée 
1 ar acte passé devant ledit M* Tur-
quet et son collègue, le douze sep-
tembre mil huit cent cinquante, 

Ont, en vertu des pouvoirs à eux 
conférés par une délibération des 
actionnaires réunis en assemblée 
extraordinaire de ladite société 
d'Auby, en date du douze mars njil 
huit cent cinquante-trois; réalisé 
de la manière suivante, littérale-
ment transcrite, celle même cê.l-
bération : 

Art. l«. 
La dissolution de la seci lé de la 

fabrique de sucre iniigène d'Auby 
est prononcée. 

Les effets de cette dissolution re-
monlentau vingt-un septembre mil 
huit cent cinquante-deux. 

Art. 2. 

MM. Charles et Armand Bayard 
delà Vinglrie sont, conforméiucnl 
à l'article 57 des slaluis de ladite 
soc.iélé, chargés de la liquidation. 

Pour extrait : 
Signé: TURQUET. 

Suivant acle passé devant M' 'fur-
quel, soussigné, et son collègue, no-
taires a Paris le dix-neuf mars 
mil huit cent cinquante-trois, en 
registre, 

M. Charles BAYARD DE LA VtNG-
TRIE, ancien élève de l'Ecole-l'oly-
teclmiuuc, demeurant à Paris, rue 
Saint-Guillaume, 29, 

Et M. Armand-Joseph BAV. AltD 
DE LA VINGTKIE, ingénieur civil, 
demeurant à Paris, rue Saint-Guil-
laume, 29, 

Tous deux seuls gérants de la so-
ciété en commandite do la fabrique 
de sucre indigène de Saint -Ainaiid, 

formée par acte passé devant ledit 
M" l'urquel 1 1 son collègue, le deux 
décembre mil huit cent cinquante, 
enregistré, 

Ont, en vertu des pouvoirs à eux 
conf Tés parunedélibérationdes ac-
tionnaires réunis en assemblée ex-
traordinaire de ladite soeiété deSl-
Amand,en dale du douze mars mil 
huit, cent cinquante-trois, réalisé 
de la manière suivante, iillérate-
ment transcrite, cette même déli-
bération : 

Arl. i"'. 

La dissolution de la soeiété de la 
fabrique de sucre indigène de Saint-
Arnaud est prononcée. 

Les effets de cette dissolulion re-
montent au vingt-un septembre mil 
huil cent cinquante-deux. 

Arl. 2. 

MM. Charles et Armand Bayard 
de la Vinglrie sont, conformément 
a l'article 57 de ladite société, char-
gés de la liquidation. 

Pour extrait : 

Signé : TURQUET. 

Suivant acle passé devant M' fur-
quel, soussigné, el sou collègue, le 
dix-neuf mars mil huit cent cin-
qnante-l rois, enregistré, 

M. Charles BAY'AltD DE LA Y1XG-
TR1E, ancien élève de l'Ecole poly-
lechnique, demeurant à Paris, rue 
Saint-Guillaume, 29, 

Et M Armand-Joseph BAYARD 
DE LA VINGTIUE, ingénieur civil, 
demeurant à Paris, rue Saint-Guil-
laume, 29, 

Ayant agi : 1» en leur nom per-
sonnel; 

2° En leur qualité de liquidnleurs 
destrois anciennes sociétés des la-
briques de sucre indigène d'Hama-
ge, d'Auby el de Sainl-Amandj sises 
dans le département du Nord, for-
mées par trois actes passés devant 
M" Turque!, notaire, soussigné, et 
son collègue, savoir : pour Hamage, 
le seize oclobre mil huit cenl qua-
rante-neuf; pour. Auby, le douze 
septembre mil huit cent cinquante; 
el pour Sainl-Amaiid, le deux dé-
cembre suivant, lotis (rois enregis-
trés ; 

La dissolulion desquelles sociétés 
prononcée par trois délibérations 
de leurs actionnaires a élé réalisée, 
aux termes de trois actes passés 
devant ledit Me Turquet et son col-
lègue, le dix-neuf mars mil huit 
cent cinquante-trois, 

Ont formé une société en nom 
collectif et en commandite pour 
l'exploitation : 1° des trois fabri-
ques de sucre d'Hamage, d'Auby et| 
de Sainl-Ainand ; 2° île la raffinerie 
et de la distillerie d'Hamage; ces 
cinq usines situées dans le dépar-

tement du Nord ; 
El ils en on' arrêté les statuts, 

desquels il a éléextrait.littéralement 
qui suil : 

Arl. i". 1! est formépar ces pré-
sentes une soeiélé en nom collectif 
entre Mil. Charles Bayant de, la 
Vinglrie e! Armand-Joseph Bayard 
de la Vinglrie; et en coounandile a 
l'égard des propriétaires d'actions 
créées ci-après. 

Arl. 2. La société a pour objet 
l'exploitation : 

1° De la fabrique de sucre d'Ha-
mage ; 

2° De la fabrique de sucre d'Au-

by; ■ 
3" De la fabrique de sucre de 

Saint-Amand ; 
i" De la radinerie d'Hamage ; 
5° Et de la distillerie d'Hamage. 
Arl. 3. La société prend lu déno-

mination Oc : Société des cinq usi-
nes duNor.1. 

Arl. 4. MM. Bayard de la Vinglrie 
sont lous deux associés responsa-
bles et solidaires. La raison sociale 
est : Charles et Armand BAYARD DE 
LA VINGTR1E. 

Art. 5. Le siège de la société esl 
établi à Paris, chez MM. Bayard de 
ia Vinglrie, rue Saint-Guillaume, 
29. 

Art. 6. La durée de la société esl 
de quinze années, à partir du vingt-
un septembre mil huil cent cin-
quante-deux, époque de i'oùverlure 
de la campagne mil huit cent cin- 1 

quante-deux mil huit cent ciuquan-
ie-lrois. 

La soeiété peut êlre prolongée 
une ou plusieurs fois, sur la pro-
position des gérants, en vertu d'une 
décision de l'assemblée générale, 
prise conformément à l'arlicle 55. 

J Arl. 7. La société est et demeuré 
J d-diuilivement constituée à partir 

de ce'jour. 

Arl. 8. le fonds social est lixé à 
deux millions cent mille francs. 

Arl. 9. Il est divisé eu deux mille 
cent actions de mille francs cha-
cune, dilcs aclions de capital. 

Il sera créé deux mille actions bé-
néficiaires, dont le sort sera indi-
qué dans les articles 48, 49 el 50. 

Arl. 10. Les aclions sont elles-
mêmes divisées en deux séries: 

La première série comprend six 
cents actions, dites privilégiées; 

La deuxième série comprend mil-
le cinq cents actions de surplus. 

Toutes ces actions sont extraites 
d'un registre à souche, dont le talon 
reste déposé au siège social. 

Elit s sont revêluesde lasignalure 
sociale et portent deux séries de nu-
méros: celles de la première série, 
de i à 600; celles de la deuxième sé-
rie, de i à 1,500. 

Les actions de l'une et l'autre sé-
ries portent le contrôle d'un des 
membres de la commission de la 
commandite. 

Arl. 'il. MM. llayard de la Ving-
trie, en leur nom personnel, ap-
portent à la société, conjointement 
et solidairement entre eux, sous les 
garanties de droit cl avec jouissan-
ce, bien entendu, du vingt-un sep-
tembre mil huit cent cinquante-
deux : 

La raffinerie et la distillerie d'Ha-
mage, près Mai-chiennes (Nord), 
consistant, l'une et l'autre, dans : 

i» Les constructions el bàlimenls 
édiliés par eux; 

2" Les terrains, emplacements et 
dépendances, etc.; 

3» Les machines, ustensiles el ac-
cessoires composant le matériel 

tant mobilier qu'immobilier, ser-
vant à l'exploitation desdiles raffi-
nerie et distillerie ; 

4° Les approvisionnements, ma-
tière première et marchandises fa-
briquées ou en cours de fabrica-
tion ; 

5° LC fonds da roulement de ces 
deux usines ; 

o° Eu un mol, tout ce qui compo-
se l'actif desdits établissements, etc. 

Art. 22. MM. Bayard delaVing-
trie apportent encore à la société, 
mais en leur qualité de liquidateurs 
des trois anciennes sociétés d'Ha-
mage, d'Auby et de Saint-Arnaud, 
et ce, en vertu des pouvoirs spé-
ciaux qui leur ont élé conférés par 
les délibérations des actionnaires 
desdiles 1 rois sociétés, en dale du 
douze mars présent mois : 

Premièrement. La fabrique de 
sucre d'Hamage, sise prè3 Mar 
chiennes (Non;), 

Deuxièmement. La fabrique de 
sucre d'Auby, près Douai (Nord); 

Troisièmement. El la fabrique de 
sucre de Saint-Amand, arrondisse-
ment de Yalencicnnes j 

Ensemble: 1° les constructions et 
les bâtiments édifiés parles ci-de-' 
vaut sociétés dites fabriques de su-
cre d'Hamage , Auby et Saint-
Amand ; 

2° Lès terrains, emplacements cl 
dépendances de chacune de ces 
trois fabriques, tels qu'ils ont été 
acquis de plusieurs ; 

3° Les machines, uslensiles et ac-
cessoires composant, le matériel 
tant mobilier qu'immobilier ser-
vant à l'exploilalion desdites trois 
usines ; 

4» Les approvisionnements et ma-
tière première de toute nature de 
chacune d'elles ; 

5° Les marchandises en cours de 
fabrication el c lies fabriquées qui 
en dépendent ; 

6° Une somme de cent dix-sepl 
mille cinq cent cinquante-lrois 
francs huit centimes composant le 
fonds de roulement de ces trois 
usines, dont trente-neuf mille cenl 
quàlre-vingt-qualre francs trente-
six centimes pour chacune d'elles; 

7" En un mol, loul ce qui compose 
l'actif desdiles sociétés d'Hamage, 
d'Auby et de Saint-Amand, dont la 
dissolulion a élé prononcée par 
trois délibérations de leurs action-
naires, ainsi qu'il a élé dit plus 
haut, etc. ' 

Arl. 25. La gérance el l'adminis-
tration de toutes les affaires de ia 
société appartiennent à.MM. Charles 
et Armand Bayai'd de la Vinglrie, 
associés seuls responsables, 

lis ont la signature sociale. 
Chacun peut agir pour le compte 

commun et faire usage de la signa-
ture sociale, etc. 

Arl. 47. Il esl créé deux mille ac-
lions de jouissance, dites aclions 
bénéficiaires'. 

En aucun cas, sous aucun prétex-
te, ni à la faveur d'aucune excep-
tion, les aclions bénéficiaires ni 
portent bénéfice qu'après l'amor-
tissement entier et le rembourse-
ment des aclions de capilal de la 
deuxième série. 

Pour exlrait : 
Signé: TURQUET. 

Etude de M'CABIT, huissier, rue du 
Pont.-Louis-Philippe, 8. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix mars mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-

tré en ladite ville le dix-sept du 
même mois, folio 6i.

;
 reclo, case 8, 

par Deleslang, qui a reçu cinq 
francs einquanle centimes, dixième 

compris, 
Il appert : Que la société formée 

entre MM. Léon-Hippolyle HEL1E 
il Victor-l'ranç.ois DELATTRE, tous 
deux fabricants déglaces el miroirs, 
demeurant à Paris, rue du Temple, 
83, suivant acle sous seings privés 
en dale à Paris du trente et un dé-
cembre mil huit cenl. cinquante-
deux, enregistré, publié et affiché, 
a élé dissoute à partir dudit jour 
dix mars. 

Pour extrait : 
CABIT. (6501) 

Suivant acte passé sous signatu-
res privées, en date du dix-sept 
mars mil huit cent cinquante-trois, 
enregistre, 

M. E. CUAULKT a formé, le dix 
janvier mil huit cent cinquante-, 
trois, une société en commandite 
qui a été constituée le premier mars 
mil huit cent cinquante-trois, avec 
les personnes qui ont souscrit des 
actions. 

Celle société en com.man .1ije est 
au capdal de cinq cent mille francs, 
pour êlre portée ultérieurement, à 
deux millions, représentés par un 
nombre relatif d'actions de vingt-
cinq francs au porteur. 

L'objet est la négociation des va-
leurs cotées à la Bourse avec le ca-
pital actuel, et ultérieurement-l'ex-
ploitation d'une propriété que le 
gérant apportera en garantie du 
capital, quand le chiffre des verse-
ments d'aclions aura atteint cinq 
cent mille francs et au-dessus. 

La durée de la société sera de dix 
années; le siège est place de la 
Bourse, 8, pour être transféré dans 
un local analogue à l'importance 
du capilal versi. 

La raison est E. CHAULET et C*; 
le litre est : le Comptoir de l'Union 
commerciale et industrielle. 

M. Ghaulef délègue ses pouvoirs à 
M. Léon TROUSSET, qui signera par 
procuration de E. Chaulcl et C*. 

(6497) 

Ont formé une société en nom 
collectif ayant pour but la fabrica-
tion de chapeaux. 

Le siège delà société est rue Beau-
bourg, 10. 

Sa durée est de dix ans, à partir 
du quinze janvier mil huit cent 
cinquante-trois. 

La raison sociale est BOULAT 
et C«. 

Chacun des assoeiés pourra faire 
usatiede lasignalure sociale, mais 
pour les besoins delà soeiélé seu-
iemeul. 

Pour extrait : 
LEÎIAÏRE et NlCOULLAUD. (6195) 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le vingt-lrois mars 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, 

11 résulte qu'une société en nom 
collectif a élé formée entre : 

i» M. Jean-Théodore DUPUY, gra-
veur-lithographe, demeurant à Pa-
ris, passage du Saumon, et rue 
Saint-Sauveur, 5o; 

2» M. N1KOLL GIRAUD, mécani-
cien, demeurant à Paris, rue Papil-
lon,*. 

liut «exploitation de machines à 
graver et transférer iuimitable-
nn ni. 

Siège : à Paris, passage du Sau-
mon et rue Saint-Sauveur, 50.. 

Durée : dix ans, du premier avril 
mil huit cent cinquanle-lrois au 
premier avril mil huit eent«soixan-
te-lrois. 

Raison et signature sociales : DU-
PUY et G». La signature est à M. Du-
puy seul, mais pour recevoir, tou-
tes les affaires étant faites au comp-
tant. 

Capital : dix-sept mille francs. 
Pour extrait : 

Eugène LEFAURE, 

Place duCaire, 33. (6498) 

IBIBCIAL DI COMMERCE. 

AYIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 
lites qui les concernent, les samedi 
ie dix à quatre heures. 

D'un acte passé devant M» Tur-
quet et son collègue, notaires à Pa-
ris, les dix-sepl et dix-huit mars 
mil huit cent cinquante-trois, en-
regist ré, 

Il apperl que: 
M. Joseph JAVAL, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue Neuve-des-
Mathurins, 47 ; . 

El M. Léopold JAVAL, banquier, 
demeurant h Paris, boulevard Pois-
sonnière, 14 ; 

Ce dernier ayant agi en sa qualité 
de seul liquidaleur de la société 
connue sous la raison sociale Léo-
pold JAVAL el O; 

Ont déelaré et reconnu que la so-
ciété en commandite formée entre 
eux, et dont M. Joseph Javal était 
seul gérant, par acte passé devant 
Me Hailig el son collègue, notaires 
i Paris, (e neuf août mil huit cenl 
quaranle-qualre, pour l'acquisi-
tion, la propriété, l'exploitation, la 
jouissance et la revente en com-
mun : t" des mines d'Anriol, sises 
arrondissement de Marseille (Bou-
cbes-du-RhOne); 2° des mines du 
bassin de Roujan, sises arrondisse-
ment de liéziers (Hérault), et autres 
mines et aulres valeurs énoncées 
audit acle, était et demeurait dis-
soute à compter du dix-sept mars 
mil huit cent cinquante-trois, et 
qu'en conformité de l'article U des 
statuts, M. Joseph Javal élail invest. 
des fonctions de liquidateur. 

Pour exlrait : 

Signé : TURQUET. (6500) 

Cabinet de M. BATTAREL, neveu, 
rue de l'Echiquier, 38, Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale, à Paris, du dix-sept mars 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré lc dix-neuf mars mil huit 
cent einquanle-trois, f» 68, case 7, t 
au droit de cinq francs einquanle 
centimes, bureau des actes sous si-
gnatures privées, 

Passé nilre M. Théodomire-Mo-
desle JOURDAIN, marchand de cuirs, 
demeurant à Paris, rue des Marais-
Saint-Martin, 46. d'une pari, 

fit M. LouiST-Léon-François 11AR-
IHM.'IN, aussi marchand de cuirs, 
demeurant à Paris, rue des Marais-
St-M-artifi, 46, d'autre part, 

Apperl : 
t)ue la sociéléen nom collectif qui 

aexislé entre les susnommés, par 
.acte passé devant M' 
collègue, nolaires à 
juillcl mil huil cent cinquante-deux 
enregistré, pour l'achat et la reven-
le des peaux el la fabrication des 
cuirs, sous la raison sociale JOUR-
DAIN el HARDUU1N, peur la durée 
de six années consécutives, à partir 
duditjour, et dont le siégeélailé-
tahli à Paris, rue des Marais-St-
Martin, 40, a clé dissoute d'un com-
mun accord entre les parties, à da-
ter dudil jour dix-sepl mars mil 
huit cent cinquante-lrois; 

Que le sieur Louis-Léon-Fran 
çois Hardouin, susnommé et domi-
cilié, esl nommé seul liquidaleur 
des affaires et de ladite société; 

Et que tous pouvoirs sonl donnés 
au portent d'un double dudit acle 
pour faire les publicalions voulues 
par la loi. 

Pour extrait : 
BATTAREL. (6496) 

Saillîtes». 

ÙECLAR 4TIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 22 MARS 1853 , qui 
déclarent la faillite ouverte et èn 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la Dlle PERRIN (Victorine-
Clémenee), mde de modes, rue de 
la Madeleine, 30; nomme M. Ravaul 
juge-commissaire, et M. Thiébaut 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
provisoire (N° 10876 du gr.). 

Du sieur LEBEL (Auguslin-Eran 
çois), enl. de maçonnerie , qua 
Valmy, 97; nomme M. Thourel ju 
ge-commissairc, et M. tlenrionnel, 
rue Cadet, 13, syndic provisoire (N° 
10877 du ârj. 

Prestat ef son ja iMvocATiOHS »K CRÉANCIERS 
Paris, le dix .„..,..,. 

1 Soin Invites à ie rendre ou Tribunal 
de commerce de Paris, salle- ies as-
semblées ici faillit»», au. les créan-
ciers : 

NOM I NATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROL'SSIN (Hippolyte), 
tenant pension bourgeoise, rue Co-

Cabinet de MM. LEMA1RE et Nl-
COULLAUD, anciens notaires, rue 
du Eaubourg-Poissonnière, 8. 

Par acte sous seing privé, en da-
le iil Paris du douze mars mil huil 
cent cinquante-trois, enregistré le 
quinze suivant, folio 52, verso, ca-
se », par Deleslang , qui a reçu 
cinq lianes cinquante centimes, 
décime compris, 

M. Auguste HOULAV, fabricant de 
chapeaux, demeurant a Paris, rue 
Beauboug, lo, el M. Edmond SEXÉ, 
rentier, demeurant aussi à Paris, 
rue Beaubourg, io, 

peau, ia, le 29 mars a i 
10869 du gr.); 

heure (N' 

De la Dlle COLPAERT (Elisa), inde 
de modes, rue St-Marc-Fevdeau, 5, 

le 29 mars à i heuro (N» 10875 du 
gr.); 

Pour assister i l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que 3 ur 
•i nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adressés, alln 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VERIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur DURERT (Joseph-Alexan-
dre), ent. de lavoir public, rue de 
la Bucherie, 15, le 28 mars à 2 heu 
res (N- 10815 du gr.); 

De la dame Al.BARKDK (Henriette 
venot, épouse de Frédéric-Auguste), 
colporteuse en passementerie, rue 
.Montmartre, 97, le 29 mars a 11 
heures (N« 10826 du gr.); 

Du sieur D1NGREV1LLE ( Pru-

dent), md de. fins-traiteor, à Ivry, 
rueNationale, 14, le 29 mars à 11 
heures (N« 10807 du gr.); 

/>our être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances .-

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilication el affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARTIN, négociant, à 
Bercy, Grande-Rue, îs, le 29 mar3 

i 9 heures (N* 9973 du gr.); 

Da sieur LAMAN (Valentin-Jo-
sepb), md de dentelles, rue Mont-
martre, 168, le 29 mars à 12 heures 

(N° 10702 du gr.); 

Du sieur BÉNARD (Antoine-Ni-
colas), md à. la toilette, au Temple 
iv 443 et 445, demeurant i Rellèvil-
le, rue des Couronnes, 31 bis, le 29 

mars à 9 heures (N° 10748 du gr.); 

Du sieur LAUNAY (Charles-Vie 
tor), passementier, rue Ste-Croix-' 
de-la-Bretonnerie, 25, le 28 mars à 

heure (N° 10388 du gr.). 

Du sieur LEMA1RE fils (Théodo-
re), sculpteur fab. de statues, rue 
des Trois-Bornes, 9, le 28 mars à 3 

heures (N° 10763 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics mr l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
<ru, s'il y a lieu, s'entendre déclare' 
er. état d'union, et, dans ce dern'tr 
cas, tire immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis qna les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le fillli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame veuve MARTEL (Aga-
Ibe-Marie Françoise Bazin, veuve 
de Jean-Pierre), crémière et mde 
de vins, avenue des Champs-Ely-
sées, 26, le 29 mars à 1 heure (N« 

10670 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ciéanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sonf invifés d produire, dans le de 
lai de vingt jours, d dater de ce jour 
leurs litres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes « réclamer, KM 
les créanciers 1 

De la société THOM1RE et C", rah 
de bronzes, rue de la Chaussée 
d'Anlin, 5t, composée de 1° Antoi 
ne-Hippolyte Thomire; 2» Alpbon 
se-Désiré-Louis - Alfred Allard; et 
3" Gustave-Fortuné-Louis Allard 

demeurant tous trois au siège, en 
Ire les mains de M. Duval-Vauclu 
se, rue de Lancry, 45, syndio de 1 
faillite (N* 16836 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la lot du 28 mal ml, être procè-
de d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprii 
l'expiration de ee délai. 

dre le 29 mars à 3 heures prfeju, 
au palais du Tribunal du coinn»' 1 

ce, salle des assemblées des ta. 
ici, pour, conformément sl'ua 
du Coït' lie l'.oiiunerce, niten!;.' > 
compte déllnilifqui «ra rendu» 
les syndics, le débattre, le ches 
l'arrêter; leur donner fiéebarge Àî 
leurs fonctions et donner leur in 
sur l'excusabilité du failli, 

NOTA . Les créancier* et k m 
peuvent prendre au greffe connk-
nicalion des compte et rapport la 
syndics (N° 81 54 dugr.). 

Messieurs les créanciers coups-
sant l'union de la faillite du m 
BOURGEOIS (Jean - Paul;, ai : 
bois et charbons, rue Grans'e-ita-
Belles, 37, sont invités i.w n 
le 28 mars à 1 h., au palais duT--
bunal de commerce, salle des u-
semblées des faillites, pour, conf* 
mémentà l'article 537 du Coiltà 
commerce, enlendre le compilé-
flnitif qui sera rendu partein-
dics, ie débattre, lc clore el bu-
ter; leur donner décharge de lw> 
fonctions et donner leur ira « 
l'cxcusabililé du failli. 1 

NOTA . Les créancier* a » 
peuvent prendre au grctle twui-
nicalion des complc el rjppw» 
syndics (N° 10418 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UlM 

Messieurs les créanciers compe 
sant l'union de la faillite do ;« 
GRENU, ent. du Casino, rue de • 

haussée - d'Anlin, n. 11, «£ 
tard de faire vérifier et d flirM 
leurs créances, sont, inulo i 
rendre le 28 mars a9 h.pi*^ 
palais du Tribunal de «M» 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u 
rilon de la faillite du sieur LAI 
G H E (Jean), facteur d'orgues, faub 
St-Denis , 85 , sont invités a 
rendre le 29 mars à 3 h. précises 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'art! 
cie 537 du Code de commerce, en 
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé 
charge de leurs fonctions et donner 

leur avis sur l'excusabilité du failli 
Noix. Les créanciers et le faill 

peuvent prwdre ttu grelle c»mmu 
nicalion des compte et rapport de» 

syndics (N» 7380 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u 

nion de la faillite des sieurs 
CLAYETTE frères (François el An 
toine), passemenliers, rue du Pou 
ceau, 19 et 25, sont invités à se ren 

salle ordinaire des asserol* 

pour, sous la président-e de 1} 
juge-commissaire, procéder BJ 

rification et à l'affirmation* 1* 

dites créances (N- 9182 du 
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NEUF HEuaES:Didiotelta«.; 

monadiers, vénf. -J^t 
menuisorie,elôt .-GraroiJJ

w 
etC«, coniiniss. en m-rtii»» 
id. - Graëb, commis», en «• 

chandises.id. ^m-ria* 
DIX BEORMiBenaull.nww^ 

clôt. — Wcrnet, fan- w 
id

- . RnaleJ, la»" 1 *, 
<E HEURE : pMwh te <g 

conc. - Janvier, mi^^ 

Séparatic»»' 

Jugement de ^P^-vRlM 
entre Rose - Eugénie lu ^ 
Guiflaume - Pol.yrarP 6

 rJ
> 

— UIN, à Pari., rue " 

de-Ville, 
Jugement de séparahon ènt

e
ae

2
sép»r»lio»*^ 

de biens entre ^'C' 
Pauline-Elisabeth . 

toine UGALDE, a W. 
ru»" 

avoué-

Oérr* e» 

Du 21 mars .~— „ . 
ans, rue de Tivoli, 

lièvre, 4 ans,
 r

"^
n
f rue ><r 

- Mlle Duval, 5 ans. 

Augustin, W. -«J-', rue *'-.':i 
roi* Valable, »o '"f'^aiiA 
me, T.-M.Bren.d^ilJ. 

Roch, 19.- >V| 
rue Ncuve-SI-A b u

 (
.

M
,rf, ,■ 

Gerbes, 4 ans, rues
1
 ^ 

Mme veuve eou' WUh -ï-j 
Neuvc-SI-Augustin ,J ,

|;
, , 

ron, 76 ans, ruef Vf ï> 
Compigue, " an •

 pogt
e ^1 

Champs, 36. - M»
 4

 - ? 

impasse MMagT *»^ 
sans, rue st-Oue 11 ,„„ 

nin, «sans, rue ni ̂  d » A 

Mlle Rivière, 4 ^'varll"-^ 

lrt^3^A 

31 ans, rue
 be»"

 0
/,rajS,iJi 

l'Uaiversilé^aur, -1^ 
r de Vfjfe" 

land, ™ fl. 

La «éT»»
1
^ 

Mars F» Pour légalisation de la »'K
n

»î^it, 
UT Maire du 1" arrondisse"1» 


